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LE NUMERO 

de 
CENTIMES 

la Darse, 17 E5 Marseille 

Le Parlement français continue de ne 
pas avoir une bonne presse. Et pour 
s'être permis de le défendre, comme 
c'était pourtant son droit et aussi son 
devoir. M. Paul Deschanel. se trouve 
lui-même très vivement pris à partie 
par tous les adversaires du régime. Tous 
les contempteurs du parlementarisme et 
des parlementaires ne pardonnent pas 
au président de la Chambre des Dépu-
tés le discours qu'il a prononcé à la 
reprise de la session. 

M. Deschanel n'a cependant jamais 
passé pour un orateur imprudent. Son 
éloquence est plus académique que pas-
sionnée et personne n'avait encore de-
viné en lui un polémiste fougueux. Qu'a-
l-il donc pu dire de si terrible pour dé-
chaîner contre lui une pareille tem-
pête ? ' 

Eh ! bien, voici : le président de la 
Chambre des Députes a osé proclamer 
les services rendus par le Parlement à 
la Patrie et il a osé répondre aux injus-
tes attaques qui sont quotidiennement 
prodiguées à l'adresse des parlementai-
res. Or, rien n'est plus dangereux à 
l'heure présente qu'un tel langage.'M. 
Paul Deschanel, qui n'aurait pourtant 
lias dû l'ignorer, l'apprend aujourd'hui 
a ses dépens... 

Le président de la Chambre a dit à 
ses collègues : « Aux heures les plus 
critiques, c'est vous qui avez établi les 
programmes d'armement et de muni-
tions, et ensuite vous vous êtes efforcés 
de diminuer les retards, pour donner à 
nos armées ce qu'elles réclamaient avec 
impatience. Cela, le pays l'ignore : les 
travaux, les rapports ae vos Commis-
sions, où tous les partis sont représen-
tés, n'apparaîtront que plus tard. En 
attendant, il est des personnes qui vous 
reprochent de trop vous mêler des affai-
res diplomatiques et militaires ; seule-
ment, si quelque chose ne réussit pas, 

. comme c'est vous qui avez le contrôle, 
c'est vous qu'on essayera de rendre res-
ponsables. On voudrait que la guerre 
fût plus courte ; mais quand vous pro-
posez des mesures qui, en la rendant 
plus active, doivent l'abréger, on blâme 
vos initiatives. Il suffit de rapprocher 
ces exigences contradictoires pour en 
sentir l'exagération. » 

Voyez-vous où est le crime de M. Des-
chanel, à présent ? Mais attendez, car 
vous n'en avez 'pas encore saisi toute 
l'étendue et toute l'horreur. Le président 
de la Chambre ne s'est pas borné à dé-
fendre la Représentation nationale et son 
œuvre : il a poussé l'audace jusqu'à dé-
fendre les lois de la République ! 

« Pour l'honneur de la France, s'est-il 
'écrié dans le même discours, tous nous 
avons un premier devoir : c'est d'oppo-
ser résolument à ces confusions injustes 
qui font le jeu de l'ennemi, toute nc-tre 
raison et tout notre courage. Et nous 
en avons un autre : c'est, puisque la 
guerre se prolonge, — rien, nulle part, 
n'avait été prévu pour cela, — d'y adap-
ter nos méthodes et d'accélérer nos pro-
cédures, afin de ne dire que le néces-
saire : le bon ordre et la discipline dans 
nos débats sont aussi une forme de pa-
triotisme. Il n'est pas besoin, pour cela, 
de porter le trouble dans nos institu-
tions : ce sera l'éternel honneur de no-
tre pays d'avoir su faire face au plus 
grand bouleversement de tous les âges 
sans toucher aux lois. Si le régime par-
lementaire a ses défauts, — et qui les 
connaît mieux que nous ? — que sont-
ils auprès des calamités d'une guerre 
déchaînée par l'ambition d'un auto-
crate ? » 

Voilà ce que M. Paul Deschanel a pris 
la liberté d& dire devant la Chambre au 
lendemain de sa réélection à la prési-
dence l Voilà tout son crime ! Les ad-
versaires du Parlement sont en train de 
le lui faire cruellement expier... 

Le même jour où ce discours était 
prononcé au Palais-Bourbon, M. Anto-
nin Dubost parlait du haut de la tribune 
présidentielle du Luxembourg. Et cer-
taines de ses paroles s'accordaient tout 
naturellement avec celles de M. Descha-
nel. Le président du Sénat a loué, en 
effet, les travaux de la Haute Assemblée. 
Il a célébré le patriotisme de ses mem-
bres. S'adressant à ceux-ci, M. Antonin 
Dubost a dit notamment : « Vous êtes 
unanimes à vouloir, au nom du pays, 
que tous ses organismes d'administra-
tion et de combat soient portés à leur 
maximum de puissance, et qu'ils soient 
dans ce but réformés et perfectionnés 
sans relâche. Le pays sait qu'il n'est pas 
au bout de ses épreuves, mais il vou-
drait être au bout des erreurs évita-
bles. » Et il a conclu en associant la 
gloire de la République à celle de la 
Patrie. 

H y avait bien là aussi une sorte de 
crime, au sens où l'entendent les adver-
saires du Parlement. Mais ce crime du 
président du Sénat a pour ainsi dire dis-
paru dans l'éclat de scandale provoqué 
par le discours du président de la Cham-
bre. Pour cette fois, M. Paul Deschanel 
aura servi de paratonnerre à M. Anto-
nin Dubost, car c'est lui qui a reçu tout 
le paquet. 

Si nous cessons de plaisanter, ezl-ce 
que vous ne trouvez pas tout de même 
nn peu fort que, après quarante-six ans 
de rcqime républicain^ on ne puisse vas 

défendre les institutions parlementiires 
et les lois de la République sans être 
taxé de sectaire ? 

La mésaventure qui arrive aujour-
d'hui à M. Deschanel, bien d'<iutres en 
ont été ou en sont victimes. Par exem 
pie, on a fait grief avec véhémence à 
M. Klolz du lumineux discours par le-
quel, voici quelques mois déjà, il s'était 
efforcé de démontrer que les Chambres 
avaient fait leur devoir avant la guerre. 
Et en ce moment même, M. Viollette est 
traité de la pire façon à cause de son 
rapport sur le projet du gouvernement 
relatif aux décrets-lois, rapport qui tend 
à prouver que, dans le cours de la 
guerre, le Parlement est utilement in-
tervenu à de nombreuses reprises pour 
réparer les fautes et pour combler les 
lacunes de Vaction gouvernementale. 

Le mot d'ordre d'aujourd'hui est ': 
« Sus au Parlement ! » Cest un mot 
d'ordre auquel nous, avons déjà, dit que 
nous n'étions pas près de souscrire. 
Nous le redisons plus énergiquement 
que jamais à l'heure où il est manifeste 
que, à travers les parlementaires et le 
parlementarisme, c'est le régime lui-
même que l'on vise. 

CAMILLE FERDY. 

Les R. A. T. n'y seront pas astreints 
Paris, 17 Janvier. 

Bien que le texte de la note officielle 
n'en fasse pas mention, nous pouvons 
dire dès aujourd'hui que le nouveau pro 
jet de revision des exemptés et des réfor-
més est conçu dans un ordre d'idées 
très large. Seront seuls astreints à une 
nouvelle visite les réformés et exemptés 
d'avant-guerre qui n'ont été contre-vi-
sités qu'une seule fois depuis le début 
des hostilités. Les R. A. T. de cette caté-
gorie seront exempts d'une nouvelle vi-
site. 

Le nouveau projet 
Paris, 17 Janvier. 

Le Conseil des ministres a adopté hier soir 
le dispositif du nouveau projet de loi sur la 
visite des- exemptés et des réfofrmés. D'après 
ce texte, les réformés et les R. A. T. des 
classes 1892 et antérieures seront dispensés 
de la visite. 

Les engagés spéciaux, dont l'engagement 
est postérieur au 23 novembre 1916, date du 
dépôt du précédent projet, seront visités. 

PROPOS DE GUERRE 

Deux Ecrits 
J'ouvre un grand journal parisien et je lis 

ceci sous le titre Bandits en herbe': 
On vient d'arrêter cinçt jounes malfaiteurs : Da-

niel Marcel, dix-huit ans ; Maurice Brlère, Louis 
Heriot, Victor Lliotslier et Jules Gilet, tous âgés 
de seize ans, qui vivaient en communauté, 15, 
place Victor-Hugo, avec leur chef Marcel. Ces ban-
dits ne vivaient que de vols; Us sont les auteurs 
d'agressions nombreuses a Passy, à Salnt-Cloud, 
à Boulogne, de cambriolages variés à Garches, 
Salnt-Cloud, Boulogne. Ils avalent fait faire des 
cartes do visite représentant un œil imprimé en 
rouge, et lorsqu'ils avaient commis un vol Us lais-
saient une de ces cartes avec ces mots : Salutations 
des membres de l'ŒU Rouge. 

Tiens, mè dis-je, voilà un journal qui de 
façon détournée, désapprouve les romans-ci-
nématographiques où des bandits étalent leur 
malfaisante sottise avec le concours des der-
niers perfectionnements de la science. J'étais 
prêt à décerner un certificat de courage civi-
que à ce grand journal qui ne craignait pas 
de stigmatiser avec modération certes, mais 
non sans sévérité, une des plaies de notre 
société contemporaine au risque de se mettre 
mal avec le grand confrère visé, lorsque mon 
œil descendant de quelques centimètres plus 
bas rencontra ce titre qui coiffait le feuilleton 
du jour : « Le Cercle Rouge, grand roman 
cinématographique. » 

Après un instant d'une légitime surprise 
je réfléchis et je compris où du moins je crus 
comprendre. Je crus comprendre que le dit 
journal avait inséré le fait divers exactement 
au-dessus de son feuilleton, afin que celui-ci 
profitât d'une excellente publicité. 

— Vous voyez, semble-t-il dire, ces jeunes 
bandits qui terrorisent la population pari-
sienne. Ëh ! bien, voulez-vous connaître le 
secret de leur audace, de leur criminelle pré-
cocité ? Abaissez les yeux sur notre feuille-
ton et vous comprendrez : telle est la puis-
sance que notre littérature exerce sur nos jeu-
nes contemporains. N'êtes-vous pas curieux 
de lire ce chef-dœuvre ? 

Voilà la morale que j'ai tirée de la piquante 
juxtaposition de ces deux écrits. Mais rien ne 
prouve que cette juxtaposition ne soit pas le 
fait d'une simple coïncidence. 

ANDEE NEGIS 
«g» —— 

LA iORT DU GENERAL BOER 
New-York, 17 Janvier 

On annonce la mort à la Mesa, comté de 
San Diego (Californie), du général Ben Vil-
joen, le célèbre chef boër qui avait capturé 
l'aventurier Jameson. On sait que cet in-
cident, fut le point de départ de la guerre 
Sud-Africaine. 

900* JOUR DE GUERRE 

IL Y A UN AN 

Mardi 18 Janvier 
Entre Somme et l'Oise, une colonne alle-

mande évaluée à un régiment a été frise sous 
notre feu au moment où elle entrait dans Roye. 

Au nord de l'Aisne, notre artillerie a endom-
magé un observatoire, des abris de mitrail-
leuses, et réduit au silence une batterie enne-
mie de 105 sur le -plateau de Vauclerc. 

En Champagne, nous avons dispersé un 
convoi important dans la région de Gratreuil. 

En Argonne, nous avons fait sauter une 
mine à la Fille-Morte et deux à Vav.quois. 

On annonce que des négociations se pour-
suivent pour la paix se poursuivent entre l'Au-
triche et 1% Monténégro* 

Paris,: il Janvier, 
Le gouvernement fait, 2 /5 HeureSi le communiqué officiel suivant : 

Dans la région de la. Somme, nous avons repoussé, dans la 
soirée, des détachements ennemis, qui tentaient de pénétrer dans 
nos lignes à l'est de Cléry et au sud de Biaches, à la suite du bom-
bardement signalé hier. 

Aux Eparges, à la faveur de l'explosion d'une mine, les Alle-
mands ont lancé une petite attaque qui a été rejetée après un vif 
corps-à-corps. 

Sur les Hauts-de-Meuse et en forêt d'Apremmit, nos patrouilles 
ont pénétré, en plusieurs points, dans les lignes ennemies. 

Nuit calme sur le reste du front. 

inler-allié : Considérant que les progrès cons-
tants dans la conception, la construction et 
l'emploi du matériel aéronautique n'assurent 
la supériorité aérienne des Alliés que par leur 
utilisation immédiate dans la guerre aérienne 
sur tous les fronts ; constatant que la liaison 
des efforts aéronauti.ques des Alliés, tant 
dans les recherches techniques que dans la 
production des matériels et dans l'emploi 
technique de l'arme est totalement insuffi-
sante ; constatant que l'unité d'action sur 
l'unité de front reste dans ces conditions une 
formule vaine ; réclame la création d'un bu-
reau permanent inter-allié de l'aéronautique. 

Deux ordres 
du ta 

nationale 
Paris, 17 Janvier. 

Le groupe interparlementaire d'action na-
tionale s'est réuni ce matin, à 10 heures. M. 
Flandin a donné lecture de son rapport sur 
l'aviation, M. Abrami sur la situation mili-
taire en Macédoine et la situation politique 
en Grèce. Les deux ordres du jour ci-dessous 
ont été votés à l'unanimité. 

Les groupes d'action nationale du Sénat et 
de la Chambre : 

1" En ce qui toucha l'action militaire du 
gouvernement en Macédoine. Considérant 
que, par le décret du 2 décembre 1915, le gou-
vernement fuyant les responsabilités qui lui 
étaient propres, a placé l'armée d'Orient et 
son chef sous la dépendance d'un organisme 
militaire hostile aux principes mômes de l'ex-
pédifion ; qu'il en est résulté des refus d'ef-
fectifs, de matériel et de moyens de trans-
ports que les renforts envoyés ne l'ont été 
que tardivement et comme à regret. 

Qu'après avoir reconnu officiellement son 
erreur jtprLs un an de pratique du décret que 
le président du Conseil a refusé à la Cham-
bre de le réparer ; qu'il l'a même renouvelé 
par le décret du 13 décembre 1010 et qu'il n'a 
consenti à en faire cesser les effets perni-
cieux pour la Défense Nationale que le 22 dé-
cembre 1916, sous la menace d'une nouvelle 
crise ministérielle. 

2° En ce qui touche Vaction diploma-
tique du gouvernement en Grèce : Con-
sidérant que l'expédition de Macédoine 
a été décidée sur la base d'un accord conclu 
avec le gouvernement libéral grec, en confor-
mité du traité d'alliance gréco-serbe et même 
de l'intervention de la Grèce aux côtés de 
l'Entente ; que dès le 5 octobre 1915, cette 
situation s'est trouvée renversée par la vo-
lonté du roi Constantin et sous l'influence des 
agents de l'Allemagne ; et que le gouverne-
ment français informé au jour le jour des 
faits qui ont marqué publiquement cette évo-
lution, n'a cependant rien tenté, ni pour ré-
primer à temps, ni pour en empêcher le dé-
veloppement, ni pour rétablir la situation ; 
considérant que le gouvernement de M. 
Briand a vu en Grèce les constitutionnels 
chassés du pouvoir et de l'armée, la Chambre 
dissoute, des élections illégales en x>leine mo-
bilisation et que, protectrice et garante de la 
constitution grecque, la France n'est inter-
venue pour en exiger le respect, sans d'ail-
leurs l'obtenir, que par une simple note di-
plomatique remise seulement sept mois après 
que cette constitution eût été violée par le 
roi (vingt-et-un juin 191G) ; 

Que M. Briand a vu, dans le même temps, 
le roi et son gouvernement déserter le traité 
d'alliance, menacer du désarmement les trou-
pes de l'Entente, organiser officiellement l'es-
pionnage et la contrebande au profit de nos 
ennemis, livrer aux Allemands dix forteres-
ses, 150 canons et un corps d'armée ; et que, 
non content de continuer avec ce gouverne-
ment des conversations amicales, il a été 
jusqu'à lui marquer une confiance obstinée, 
et persiste à croire à son concours militaire 
éventuel (janvier, février, avril, mai 1916 ; 

Considérant que la remise au gouverne-
ment grec de vingt-trois mémorandums suc-
cessifs en six mqjs et l'emploi continu des 
demi-mesures n'ont fait que dénoncer notre 
crédulité et notre -faiblesse ; que cette politi-
que devait aboutir le V1 décembre à l'assas-
sinât des marins et officiers français à Athè-
nes au cours d'un attentat prémédité contre 
le prestige et l'honneur du pays, qu'après 
un mois et demi cet attentat n'a pas encore 
reçu sa punition, ni l'insulte, sa réparation ; 
que les conversations et les discussions con-
tinuent avec un roi qui a publiquement féli-
cité las assassins et glorifié leur crime. 

Estiment : 1° que les événements du 1er dé-
cembre 1916 sont la rançon d'une trop lon-
gue suite de renoncements, do fautes et d'illu-
sions ; 2° que la position de l'armée d'Orient 
comme la situation diplomatique en Grèce 
font un devoir étroit à la Chambre et au 
Sénat de demander compte au gouverne-
ment de ses actes passés et de ses desseins 
présents. 

Le groupe d'Action Nationale, sur le rap-
port de sa Sous-Commission d'Aéronautique, 
a adopté ensuite les résolutions suivantes : 

1° En ce qui concerne l'aéronautique mili-
taire : Considérant que le développement de 
la guerre aérienne peut donner à l'armée 
des résultats importants et doit être poursui-
vie avec vigueur et méthode, constatant l'in-
tabilité et l'insuffisance des programmes, 
tant par la quantité que/par la valeur des 
appareils, la faiblesse des constructions, la 
mauvaise utilisation du matériel ; constatant 
les retards apportés, malgré les demandes 
des Commissions parlementaires et la rési-
liation des commandes de matériel déclassé ; 
constatant dans l'organisation de l'aéronau-
tique militaire l'absence d'une autorité res-
ponsable, d'une dualité de direction qui pa-
ralyse le développement de l'arme, entretient 
des conflits d'autorité et supprime les res-
ponsabilités ; réclame, fidèle à une action 
parlementaire qui date d'avant la guerre, 
l'unité de direction et la constitution mili-
taire de l'aéronautique en arme ; 

2° En ce qui. concerne l'aéronautique mari-
time : Considérant que la défensive aérienne 
contre les sous-marins ennemis doit être or-
ganisée dans le plus bref délai ; constatant 
les retards et les lenteurs d'exécution ; cons-
tatant la faiblesse de notre aéronautique ma-
ritime incapable de se constituer par ses 
propres moyens ; réclame la coordination 
sous une autorité responsable des efforts tech-
niques, des fabrications de matériel et de la 
formation du personnel commune à l'aéro-
nautique militaire ot l'aéronautique mari-
time i 

s» En ce qui conderne l'effort aéronautique 

CONTRE m casas mmm 

la ProteslalioD 
es Peuples ne couleur 

Un manifeste des députés des colonies 
françaises de race noire 

Paris, il Janvier. 
MM. Boisneuf. Candace et Diat/ne, députés 

noirs français, viennent de rùdiqer le mani-
feste suivant, en réponse à la protestation 
de l'empereur Guillaume, contre l'emploi des 
troupes de couleur, dans les rangs de l'ar-
mée française : 

. . Avant la guerre, tandis qu'il rêvait de cour-
ber l'Europe sous le joug allemand et pré-
parait l'avènement du Dgutscliland liber Ailes 
l'empereur Guillaume II essayait de distraire 
l'attention des futures victimes de la barbarie 
teutonne, en dénonçant le * péril jaune ». 

La présence des troupes de couleur dans 
les rangs de l'armée française a Tévèlê au 
kaiser un nouveau péril « le' péril noir ». Au 
nom des principes du droit international et 
de la civilisation, de la sauvegarde néces-
saire au prestige de la race blanche, le gou-
vernement de L'erlin, du « chiffon de papier », 
fait aujourd'hui grief à l'Entente d'utiliser 
des troupes do couleur sur les champs de 
bataille européens et d'avoir étendu la guerre 
aux colonies. 

Dans la deuxième note diplomatique adres-
sée aux neutres, par le gouvernement alle-
mand, à propos de ces démarches pour la 
paix, nous relevons, en effet, contre l'Entente 
le grief suivant . « De même, l'emploi des 
troupes de couleur en Europe.et l'extension 
de la guerre dans les colonies africaines qui 
s'est produite, contrairement aux traités exis-
tants et qui diminue le prestige de la race 
blanche dans cette partie du monde, ne sont 
pas moins inconciliables avec les principes 
du droit international et de la civilisation. » 
Il eût été évidemment tout à fait conforme 
aux .principes du droit international et d'une 
civilisation supérieure et on ne peut plus 
avantageux pour le prestige de la race blan-
che que les manœuvres inqualifiables our-
dies par les Allemands dans certaines colo-
nies françaises et anglaises, pour déterminer 
ces colonies à. se révolter contre leur métro-
pole, et pousser les indigènes à l'extermina-
tion de blancs eussent abouti. 

Cela eût été de bonne guerre et les repré-
sentants les plus qualifiés et autorisés de la 
science allemande se seraient frottés les mains 
de satisfaction en criant : « Got mit uns », 
mais que cette lâche entreprise ait échouée 
lamentablement, comme toutes celles du 
même genre dont l'Allemagne croyait le suc-
cès assuré en Europe, même que le loyalisme 
des colonies ait été à la hauteur de celui de 
la métropole, les principes de la kulturé n'en 
peuvent cacher ni leur dépit ni leur colère. 

Nous pourrions nous contenter de répon-
dre à ceux qui en ce moment se comportent 
en véritables « négriers » vis-à-vis des blancs 
que le sort des armes a jetés très provisoire^ 
ment sous leur odieuse domination, que cette 
seule manifestation de leur kulture suffirait 
à interdire à tout jamais aux populations de 
couleur l'ambition d'en mériter les incompa-
rables bienfaits, mais ce que les Allemands 
ne comprendront sans doute jamais, eux qui 
s'attribuent une supériorité providentielle 
sur toutes les autres races blanches de l'Eu-
rope, qu'ils veulent exterminer ou tout au 
moins asservir pour obéir à nous ne savons 
quelle mission divine ; c'est que la mission 
touto humaine de justice, de bonté et de 
fraternité que la France s'est réservée vis-à-
vis des peuples qu'elle a pris sous sa protec-
tion et dont elle s'est faite la généreuse édu-
catrice lui a mérité l'amour profond, la re-
connaissance éternelle de sas fils d'adoption. 

Ceux-ci se sont spontanément levés à 
l'annonce du danger qui menaçait la Mère-
Patrie, pour participer à sa défense, parce 
qu'ils ont la conscience que, ce faisant, ils 
participent en même temps à la défense d'un 
bien commun : « Le patrimoine de civilisa-
tion au partage duquel la France bien aimée 
les a si noblement associés. 

Les bienfaits de la kultur, les indigènes des 
colonies allemandes savent en guoi ils con-
sistent ; tout comme les Belges, les Français 
du Nord envahi, tous ces blancs que les Alle-
mands soumette!^, au plus odieux esclavage, 
qu'ils déportent et assassinent, en masse, dont 
ils razzient les pronriété, violent les femmes 
et les filles, au nom sans doute des principes 
du droit international, de la civilisation et 
pour le plus haut prestige de la race blan-
che, et cela s'adresse aux neutres parmi les-
quels les Etats-Unis d'Amérique dont les po-
pulations comptent plusieurs millions d'hom-
mes de couleur que le gouvernement de Ber-
lin proscrit Bu coup des armées de l'Union 
au cas où celle-ci aurait à défendre, par la 
force, son indépendance et l'intégrité de son 
territoire. 

Aussi bien, si le prestige de la race blan-
che a pu subir une atteinte au cours des évé-
nements de cette guerre, ce n'est certainement 
pas du fait de la présence, dans la mêlée san-
glante, de combattants noirs, mais par le 
spectacle des crimes allemands. 

Au châtiment de ces crimes, qui ont sou-
levé la conscience universelle, nos congénè-
res continueront à contribuer héroïquement 
par droit naturel, et par devoir do solidarité 
nationalô. 
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La Situation s'améliore 
sur le Front russo-roumain 

ni I Ll 
Paris, 17 Janvier. 

Quatre-vingts évacués des départements en-
vahis, dont trente enfants, sont arrivés à 
Paris ce matin, venant d'Evian. Le comman-
dant militaire de la gare de Lyon a reçu les 
rapatriés et les a fait monter dans douze voi-
tures automobiles qui les ont conduits dans 
les locaux préparés pour eux. 

LA SITUATION 
— De notre correspondant particulier — 

Paris, 17 Janvier. 
Que les Russo-Roumains aient, d'après 

le dernier communiqué, contenu l'ennemi 
au confluent de la Kassina et du Trotus ; 
qu'ils t'aient refoulé et qu'ils aient pro-
gressé de deux versles au sud de Pralea ; 
que nos alliés aient repoussé les coalisés 
au sud de Reiss sur la Susila dans un com-
bat nocturne et qu'ils demeurent inébranla-
bles dans la région de Vedeni, à l'ouest de 
Galatz, c'est ce dont il faut se louer ; mais 
ces succès locaux n'auraient qu'une impor-
tance relative s'ils n'étaient la continuation 
d'autres rencontres heureuses, qui ont sin-
gulièrement modifié la physionomie de la 
lutte sur le front roumain. 

Les -troupes ennemies, depuis le H no-
vembre, n'avaient cessé d'avancer en chas-
sant devant elles les troupes russo-roumai-
nes. Aujourd'hui elles sont arrêtées par nos 
alliés. Dans les rouages de celte machine des-
tinée à les broyer et qui accomplissait sa 
tâche avec une précision inéluctable, Russes 
et Roumains ont introduit une cale et quoi-
que le mécanicien ennemi Mackensen soit 
un homme d'audace et d'activité, son formi-
dable outil ne fonctionna plus régulière-
ment. Sa marche trahit des hésitations, des 
à-coups, des cahots. La mécanique grince 
et craque, les difficultés s'accumulent et l'on 
pressent qu'elles redoubleront. L'approche 
du Sereth n'apporte pas au maréchal la vi-
sion de la victoire décisive. Ses mirages de 
triomphe fuient devant lui, quand il étend 
la main pour les saisir, elle se heurte aux 
Alliés, dont la situation va s'améliorant sans 
cesse et qui multiplient à '.'encontre de l'en-
nemi obstacles et difficultés. 

La sape et la mine ne portent pas bon-
heur aux Autrichiens dans le Ilaut-Corde-
vole. L'adresse des Italiens sait retourner 
contre leurs ennemis les travaux auxquels 
ceux-ci ont consacré de longues semaines 
et renvoyer sur eux le coup dont les Alliés 
étaient menacés. 

Au front occidental, les opérations de dé-
tail se suivent et se ressemblent. Les An-
glais avaient opéré un raid heureux dans 
les lignes allemandes, à Gueudecourl. Il y 
a deux jours, les Allemands ont voulu leur 
rendre la pareille. Ils n'ont pas réussi. Sur 
le reste de leur secteur, l'artillerie garde la 
parole. 

Dans le secteur français, les Allemands 
serrés de trop près dans Péronne ont voidu 
se donner de l'air et pour cela tenté un 
coup de main sur nos lignes à l'est de Cléry 
et aii sud de Biaches. 

Celte double attaque avait été préparée 
par un bombardement nourri signalé au 
communiqué de 23 heures. Elle a échoué, 
cela va sans dire. 

De même aux Eparges, un coup de mine 
suivi d'une petite attaque allemande a pro-
voqué un ardent corps à corps où les nôtres 
ont eu le dessus. Les Ilauts-dc-Meuse, la 
forêt d'Apremont ont vu les incursions de 
nos patrouilles dans les lignes ennemies. 

On remarquera la précaution prise par 
le Conseil fédéral helvétique qui mobilise 
une nouvelle division de l'armée suisse. Il 
a beau se refuser à croire à la possibilité 
d'une invasion allemande. 11 prend ses pré-
cautions et n'a pas tort. 

INTERIM, 

CE pi SE PASSE B RUSSIE 

Comment fuit exécuté le moine germa-
nophile Raspouline 

Paris, n Janvier* 
' On lit dans le Temps, sur la mort mysté-
rieuse du moine Uaspoutine : 

Parmi les versions qu'on dirait détachées 
d'un roman à sensation, nous citerons encore 
colle-ci, qui est donnée par mi journal très 
répandu et qui met en scène la dernière 
péripétie de cette vie aventureuse. Ce récit 
a été fait à l'Outro-Hossi par l'un des convives 
du n festin de mort » . 

Rapoutlne avait été convié pour s'y ren-
contrer avec le député de la droite Pourich-
kiewitch, qui espérait le convaincre que son 
influence politique était néfaste pour la Rus-
sie et désirait la convertir en un ascendant 
produisant de meilleurs fruits. On avait donc 
organisé ce dîner soi-disant à cette inten-
tion. Cependant, au début de la réunion, 
plusieurs personnes de la haute noblesse dont 
le môme Pourichkiewitch auraient résolu de 
mettre Raspoutine plus radicalement hors 
d'état de nuire. C'est alors que le prince 
Youssoupof alla lui-même chercher Raspou-
tine. 

Entre temps, le chef de police Balk rece-
vait par téléphone de Prctopopof l'ordre de 
se rendre immédiatement chez le prince Yous-
soupof pour y assurer la protection de Ras-
poutine. Il fit connaître au prince l'objet de 
sa mission. Celui-ci assura que Raspoutine 
n'avait absolument rien à craindre et con-
clut en invitant le chef de police, d'une fa-
çon catégorique, à quitter sa maison ; le chef 
de police se retira. 

Le repas avait commencé depuis quelque 
temps quand un .violente dispute éclata. Le 

prince Youssoupof se déclarant blessé, commftj 
nôte, de certains propos tenus par Raspou-j 
tine, lui demanda des explications, Raspou-l 
line les refusa. La querelle s'envenimant àH 
l'extrême, l'un des invités tendit un revolverj 
à Raspoutine en lui intimant l'ordre de sej 
tuer. D'autres avec des menaces de mort lui1! 
ordonnèrent.de jurer sur le champ qu'il re-
nonçait désormais à toute action politique etl 
qu'il quitterait Pétrograde sans délai. 

A ce moment, Raspoutine, qui avait pris; 
en main le revolver, visa brusquement un. 
des convives. Presque simultanément Yous-
soupof et, à ce que l'on pTétend, Pourichkie-
witch, se considérant en état de légitime dé-
fense, firent feu sur Raspoutine, le blessant 
mortellement. 

Le même journal cite parmi les convives 
de ce qu'on appelle maintenant le « banquet 
de la mort » une princesse Radziwill, une 
comtesse Creutz, une dame de Drentlen, e^ 
aussi une danseuse du ballet impérial du nom 
de Caralli. dont on ne s'explique pas très 
bien la présence dans ce milieu et dans ces 
circonstances. 

Affaire sanglante et ténébreuse. Cette fin 
d'un homme dont l'influence avait quelque 
chose de fabuleux, est aussi invraisemblable 
que le reste de sa vie. Elle tient de la chro-
nique des temps anciens. On la lit cependant 
dans le journal d'hier, relatée presque sans 
étonnement, telle que nous venons de 1* 
résumer. 

Lfi GUERRE EH 0B1EHÎ 

Le gsMerttfmssit grec acsspfe 
sans restriction les demandes de i'Enfesifa 

Athènes, 17 Janvier. 
Le Conseil de la Couronne réuni d'ur-

gence a délibéré au sujet de la réponse 
à donner à la nouvelle note remise hien 
par les ministres alliés, fixant la façon 
dont l'Entente comprend l'exécution de 
son ultimatum. Il s'agit notamment des 
questions se référant à la libération et 
aux indemnités à allouer aux vénizélis-
tss et le rétablissement du contrôle. On 
croit que les complications seront évi-
tées. 

L'Entente réclame l'exécution immédiate 
slss conditions de son uiiiiiatnm 

Paris, 17 Janvier. 
Les représentants des puissances de 

lente avaient adressé, à la date du 13 jan-
vier, au gouvernement grec, une nouvelle 
noie conçue dans les termes suivants : 

Les ministres de France, d'Italie, de Rus-; 
sie et le chargé d'affaires de la Grande-' 
Bretagne ayant communiqué à leurs gou-
vernements la note responsive du gouver-
nement hellénique en date du 28 décem-
bre 1916-10 janvier 1917, ont reçu l'ordre dei 
faire connaître au gouvernement royal que 
tout en prenant acte de son adhésion aux 
mesures militaires réclamées par leur nota 
du 6 janvier nouveau style, les gouverne^ 
ments alliés-ne sauraient accepter celte ré-» 
ponse en ce qui concerne certaines des de-
mandes formulées dans leur note du 31 dé--
cembre nouveau style, avant que la dite ré-i 
ponse ait été précisée sur certains point* 
de la manière suivante : 

1° Bien que les gouvernements alliés 
aient pris l'engagement de rendre les con-n 
trôles aussi peu gônants que possible, ils; 
ne sauraient admettre de la part du gou-
vernement grec aucune restriction de nature? 
à en compromettre l'efficacité ; 

2° Les gouvernements alliés insistent SUR 
l'exécution immédiate et sans conditions de; 
la promesse de mise en liberté de toutes les; 
personnes détenues pour des motifs politi-\ 
ques ; 

3° En raison du caractère spécial de l'en-j 
quête prévue au paragraphe 3 de la note dut, 
18 décembre dernier, les gouvernements al-' 
liés ne peuvent s'engager fe ce que les in-
demnités à allouer à la suite de cette en-
quête soient fixées d'après les dispositions 
de la déclaration grecque. 

Le blocus ne pourra être levé qu'après ac-, 
cepiation précise et formelle de ce qui pré~! 
cède ainsi que de toutes les autres deman~j 
des des puissances alliées et en outre, lors-s 
que les conditions d'exécution indiquées' 
dans la note du 26 décembre 1916-8 jan-1 
vier 1917 auront été remplies. 

Le gouvernement obéit 
h l'ultimatum de l'Entente 

Paris, 17 Janvier. 
Le gouvernement grec vient d'adresser X 

la communication de la noie de rEntenie, 
la réponse suivante : 

En réponse à- la communication en date 
du 31 décernbre-13 janvier 1917, que leurs; 
Excellences MM. les ministres de France,.; 
d'Italie, de Russie, ainsi que M. le chargôl; 
d'affaires de Grande-Bretagne, viennent des» 
lui adresser, le gouvernement déclare qu'il 
n'entendait pas apporter des restrictions hf 
l'acceptation des demandes formulées par; 
les puissances dans leurs notes du 18 dé-
cembre 1916 dernier, 8 janvier 1917. Il 
adhère donc aux précisions énoncées par: 

les numéros 1 et 3 de leur note du 31 dé-
cembre 1916-13 janvier 1917 et accepte égale-i 
ment le contenu du numéro 2, soit : 

« L'exécution immédiate et sans condî-. 
tions de la promesse de mise en liberté de 
toutes les personnes détenues pour motifs' 
politiques. » 

Le gouvernement royal prend acte desî 
déclarations des gouvernements alliés sus 
la levée du blocus, contenues dans la_not§1 



du 26 décembre 1916-8 janvier 1917, et réité-
rées rlans celle celle du 31 décembre-13 jan-
vier 1917. J 

La libération des détenus sénizélisies 
Milan, 17 Janvier. 

Le Journal Officiel d'Athènes a publié 
le décret royal pour la libération des 
détenus vénizélistes. 

Fa'feenbyn ou Falkenhausen ?„. 
Paris, 17 Janvier. 

L'Allemagne a voulu rehausser son pres-
tige a Athènes par une manifestation sensa-
tionnelle. Le Times a publié hier la dépèche 
suivante : 

Salonique, H Janvier. 
. Les journaux d'Athènes annoncent Varrivôe 
du major von Falkenhauscn, ex-attaché mi 
litaire de la légation allemande d'Athènes, 
gui apporte probablement un message du 
kaiser. Les journaux italiens ont transformé 
en un grand événement celte arrivée de l'ex-
atlaché allemand^ qui n'est rien moins que 
certaine. A la: rigueur, Falkenhausen a pu 
revêtir un déguisement et gagner Athènes par 
par la voie de terre. Ils ont raconté que ce 
n'était pas Falkenhausen mais bien Fal-
kenhayn en personne. Il se serait embar-
qué à Cavalla, à bord d'un sous-marin, qui 
l'aurait transporté au Pirêe, et de là il se 
serait rendu à Larissa. 

Paris, 17 Janvier. 
Une dépêche de Rome au Petit Journal dit 

qu'il résulte des derniers renseignements par-
venus ici que la présence en Grèce du géné-
ral von Falkenhayn est dénuée de fondement. 
Par contre, on apprend que le colonel von 
Falkenhausen, ancien attaché militaire alle-
mand à Athènes, récemment expulsé, est re-
venu à Larissa en aéroplane. 

Les ennemis arrêtés 
par les 

Londres, 17 Janvier. 
De bonnes nouvelles continuent à ar-

river de Pétrograde concernant la si-
tuation sur le front rouriiain. Que ce 
Boit par suite des conditions météorolo-
giques ou de la résistance plus vigou-
reuse de nos alliés, les troupes enne-
mies ne peuvent plus avancer vers l'est 
pour la première fois depuis le 14 no-
'vembre. 

Le Généralissime Nivelle à Londres 
Londres, 16 Janvier. 

(Retardée en transmission.) 
M. Lloyd George, président du Conseil, et 

les membres du Cabinet directeur de 
Guerre, ont eu, lundi et mardi, des con-
férences avec les généraux Nivelle et Dou-
glas Haig. 

Londres, 16 Janvier. 
(Retardée en transmission.) 

La reine Alexandra a reçu aujourd'hui M. 
'Paul Cambon, ambassadeur de France, et 
le général Nivelle, qui était accompagné du 
capitaine Guillaume, son officier d'ordon-
nance. 

La Journée Parlementaire 
CHAMBRE jb¥ DÉPUTÉS 

Paris, 17 Janvier. 
La séance est ouverte à 3 heures 15, sous la 

présidence de M. Monestier. devant un petit 
nombre de députés. 

La question du fret 
La parole est donnée à M. Tissier pour poser au 

ministre des Travaux Publics et des Transports, 
qui l'accepte, une question relative au fret des 
navires. 

M. lissier rappelle le récent décret interdisant 
à tout importateur ou exportateur d'affréter sans 
donner des indications précises, n exprime la 
crainte que ce décret n'entrave notre commerce 
extérieur. 

M. Herrlot. — Le décret que nous avons peJj a, 
au contraire, pour but et aura pour effet de don-
ner de nouvelles garanties au commerce. iS'os im-
portations, quand 'je suis arrivé au ministère, 
avaient baissé notamment à cause des torpillages, 
du prix des assurances, des complications impo-
sées'au fret. J'ai repherché si la liberté du Iret 
que désire M. Tissier était souhaitable. J'ai voulu 
résoudre la question. Je me suis rendu à Londres. 
Je me suis rendu compte que la meilleure solu-
tion était celle demandée par l'Angleterre, tendant 
à ce que soit maintenu le régime pratique de la 
taxation du fret avec des corrections. 

En temps ordinaire, je suis partisan de la liberté 
du commerce, mais actuellement, pour sauver la 
liberté de tous, il faut que chacun abdique la 
sienne propre. Je n'ai fait que préciser l'accord 
anglo-franco-italien déjà existant. Nous avions à 
prendre des précautions pour assurer la naviga-
tion. Les affrètements seront faits à Londres par 
fles soins do l'organisme compétent : le bureau 
interallié. Les Anglais se sont montres très libé-
raux, c'est mon devoir de les en remercier.- (Ap-
plaudissements). 

M. Herriot expose que la taxation ne sera pas 
Invariable, elle sera réglée par le tonnage inter-
allié. Demain, conclut-il, je réunirai les importa-
teurs, je leur dirai : n faut que nous nous orga-
nisions, que nous nous disciplinions, nous devons 
établiT ries routes en mer, il faut organiser le dé-
chargement des navires dans les ports. 

M. Tissier demandant encore des précisions, le 
ministre répond que la question de l'importation 
des charbons américains est réservée et que l'An-
gleterre nous abandonnant 50 "/„ du tonnage neu-
tre, nous a fait la part belle. Une réglementation 
était nécessaire pour empêcher l'anarchie et la 
spéculation. (Applaudissements). 

L'incident est clos. 

pt la défense naîlonale 
La Chambre adopte, sans débat : 
1° Le projet de loi relatif aux mesures à pren-

dre pour protéger contre l'alcoolisme les ouvriers 
et employés occupés dans les établissements sou-
mis au Code do travail (défense d'introduire tou-
tes boissons alcooliques autres que le vin, la bière, 
10 cidre, le poiré, l'hydromel non additionnés d'al-
cool); 

2° La proposition de résolution de M. Lefas et 
plusieurs de ses collègues Instituant une procé-
dure exceptionnelle pour l'examen et le voto des 
projets de loi urgents qui intéressent la Défense 
Nationale pendant la durée de la guerre. 

Voici le texte des trois premiers articles du pro-
têt t 

ARTICLE PREMIER. — En temps de guerre, le gou-
vernement peut faire suivre le dépôt d'un projet 
fle loi de la déclaration formeUe que le vote rapide 
no ce projet est exigé par les nécessités do la 
défense nationale. Il lui appartient alors do pro-
poser à ia Chambre soit la discussion d'urgence, 
soit la discussion immédiate. Après avoir entendu, 
s'il y a lieu, le président do la Commission com-
pétente, la Chambre statue séance tenante et sans 
débats, par la demande du gouvernement; le vote 
a lieu ' au scrutin public. Le gouvernement doit 
prévenir le président d» la Chambre du dépôt de 
ce projet vingt-quatre heures d'avance pour que 
le président ou à son défaut l'un des vice-présidents 
do la Commission compétente puisse être présent 
au moment de ce dépOt. 

La Conférence des présidents se réunira avant 
la séance publique pour désigner la Commission à 
laquelle sera renvoyé l'examen du projet. Le texte 
du projet de loi est publié le lendemain matin au 
Journal Officiel, 

ART. 2. — Lorsque la Chambre a ordonné la dis-
cussion d'urgence, elle rixe sur l'indication du pré-
sident de la Commission compétente, io délai dans 
lequel le projet de loi doit être rapporté et qui ne 
peut en aucun cas dépasser cinq jours francs après 
la lecture ou le dépôt du dit projet. L'avis do la 
Commission du budget, lorsqu'il y a lieu, doit 
être déposé dans le même temps. Aucune autre Com-
mission ne peut être appelée à donner son avis. 
La minorité de la Commission peut demander que 
ses observations soient insérées dans le rapport. 
Le rapport sur un projet déclaré d'urgence, ainsi 
que l'avis de la Commission du budget, lorsqu'il y 
a lieu, sont distribués d'office et insérés au Jojtr-
nal Officiel dans les vingt-quatre heures qui sui-
vant leur dépôt. 

Le débat est Inscrit de plein droit en tête do 
l'ordro du jour du lendemain de la distribution 
on de l'insertion au Journal Officiel, alors même 
que Ja séance devrait tomber un dimanche ou un 
Jour férié, 

La_Oommission a également le droit de présenter 
un rapport verbal séance tenante après Je dépôt 
du projet. Si la Chambre ordonne la discussion im-
médiate, le débat est ouvert deux heures après 
que le texte rapporté aura été distribué ou tout au 
moins affiché, sinon le déliât est renvoyé au len-
demain et Inscrit en tête do l'OTdre du Jour. 

Dans le cas prévu aux deux précédents paragra-
phes toutes autres discussions sont suspendues Jus-
qu'au vote définitif sur le projet rapporté. Les au-
tres articles précisent les conditions d'intervention 
des orateurs. 

La Chambre adopte le projet do loi adopté avec 
modifications par le Sénat complétant la loi du 
14 janvier 1S65 modifié par celle du 30 décembre 
1911 sur les chèques en ce qui concerne les agents 
de change et les domi dilations pour paiement. 

Les permissions mm agriculteurs 
L'ordre du Jour appelle la discussion de la pro-

position de résolution de MM. Cosnier et Patureau-
Baronnet, Invitant le gouvernement à accorder deux 
permissions de vingt jours aux cultivateurs mobili-
sés dans la zone de l'intérieur et dans les services 
de l'arrière de la zone des armées pour les tra-
vaux de labours et d'ensemencements. 

La discussion Immédiate en est ordonnée 
M. Oosnîar Justifie sa proposition de résolution 

véos déflcIts <te nos récoltes des terres culti-

M. Bouaandeau. — La permission do sept et 
treize jours promises aux. agriculteurs des vieilles 
classes na même pas été accordée partout (Ap-
plaudissements). v 

M Clémsntel. — Grâce à la clairvoyance du gé-
néral Lyautey qui a montré au Maroc qu'il savait 
concilier les nécessités militaires et civiles, grâce 
a la collaboration de mon ami Besnard, nous avons 
pu organiser la main-d'œuvre agricole. Tous les 
agriculteurs, viticulteurs, maraicliers des classes 88 
et 89 seront non pas démobilisés, mais mobilisés 
aux champs avec le brassard bleu (Applaudisse-
ments.) Ils seront divisés en deux catégories • 1' Les 
exploitants. Ceux-ci travailleront sur leur terre et ap-
porteront leur concours aux veuves et à leurs voi-
sins; 2" Les agriculteurs des régions envahies, les 
ouvriers agricoles et journaliers formeront des 
équipes payées au salaire moyen de la région (Ap 
plaudissemeniis.) 

M. de Oouyon. — Les pères do cinq enfants se-
ront-Us assimilés aux hommes des classes 88 et 89 t 

M. Besnard. — J'examinerai ce qui pourra être 
fait à ce sujet. 

Kl. ciomentel promet que dans les équipes agri-
coles il sera tenu compte des compétences spécia-
les. Il donne l'assurance que les agriculteurs les 
pères de cinq enfants des classes 88 et 89, utilisés 
dans les usines, bénéficieront de la circulaire nou-
velle. 

M. Paturcau-Caronnet insiste pour le voto du 
nouveau texte transactionnel présenté par M Cos-
nier. Ce texte est voté à mains levées avec une 
acidition de M. Lefas ainsi conçue : « La Cham-
bre invite le gouvernement à accorder aux agri-
culteurs mobilisés, pères de cinq enfants, encore 
dans la zone des armées, la permission agricole 
de treize jours accordée aux R. A. T. des vieilles 
classes. 

La séance est levée à 7 heures 15. 
Séance demain, à 3 heures, pour la 6Uite de 

la discussion du projet sur les dommages de 
guerre. 

La réponse des Alliés 
à la note des pays neutres 

Paris, 17 Janvier. 
M. Briand a remis aujourd'hui aux 

ministres de Suisse, Suède, Danemark 
et Norvège, la réponse des gouverne-
ments alliés aux communications à eux 
adressées, le 22 décembre par la Suisse, 
le 29 décembre par les Etats Scandina-
ves, ayant pour effet de s'associer à la 
demande Wilson en faveur de la paix. 

Paris, 17 Janvier. 
Le président du Conseil, ministre des Affai-1 

res Etrangères, a reçu successivement au-*j 
jourd'hui le ministre de Suisse et les minis-
très de Suède, du Danemark et de Norvège. Il 
a remis à chacun d'eux, la réponse des gou-
vernements alliés aux communications qui 
leur avaient été adressées par le gouverne-
ment de la Confédération Helvétique le 22 dé-
cembre 191G et par les gouvernements Scan-
dinaves le 29 décembre 1916. 

Votci les textes des questions : 
LA REPONSE A LA SUISSE 

Les gouvernements alliés ont reçu la note 
du 22 décembre 1916, par lesquelles le gou-
vernement fédéral se référant à la note 
adressée lo 18 du même mois aux puissances 
belligérantes par le président Wilson expri-
mait le désir d'appuyer auprès d'eux l'initia-
tive du président des Etats-Unis et dans son 
désir de voir la paix restaurée, se déclarait 
prêt à travailler à rapprocher les nations en 
guerre et à jeter les fondements d'une colla-
boration féconde entre les peuples. ) 

Le monde entier connaît les efforts que la 
Suisse a généreusement poursuivis en vue 
de soulager les souffrances des internés, des 
grands blessés et des évacuée, auxquels les 
soins les plus dévoués n'ont cessé d'être pro-
digués. Aussi les gouvernements alliés ren-
dent-ils hommage aux sentiments et aux in-
tentions dont témoigne la communication du 
gouvernement fédéral. Leur, attitude a été 
clairement définie dans la réponse qu'ils ont 
adressée le 10 de ce mois au président Wil-
son, le gouvernement fédéral s'étant référé 
aux propositions américaines. Les gouverne-
ments alliés ont l'honneur de lui communi-
quer ci-Joint le texte de leur réponse, il vou-
dra bien trouver dans ce document accom-
pagné de la note du gouvernement belge, 
l'exposé des raisons par lesquelles les gouver-
nements alliés estiment qu'il ne leur est pas^ 

eiTes et les Tir 
(1S Décembre 19IG) 

A Louvemont, 15 Décembre 1916. 
A cent piques, mon cher, à cent piques 

au-dessus du 24 ! 
Pourtant il s'y connait le lieutenant-colonel 

Richaud, et le 24, c'était le 24 octobre, la 
prise de Douaumont. Son régiment était, 
cette fois-ci encore (puisqu'il n'eût pas de fê-
tes à Verdun sans les zouaves et les tirail-
leurs), au centre de l'attaque, à l'extrême-
droite de cette division de Salins, qui compte 
encore dans ses rangs les glorieux marsouins 
de Fleury et de Thiaumont, lesquels for-
maient l'aile gaucfye. 

Ces nobles régiments, il y en a eu deux 
do décorés de la Fourragère, brûlaient de 
se surpasser l'un l'autre et de se surpasser 
eux-mêmes. On voulait faire mieux que la 
dernière fois. Ce n'était pas facile, cepen-
dant on y réussit. 

Et d'abord le départ. 

Foudroyante attaqiue 
Le 15 décembre, à 10 heures du matin, le 

lieutenant-colonel Régnier, du régiment co-
lonial, la clavicule cassée la veille par un 
éclat, avait tenu à rester pour voir ses mar-
souins sortir. Ils sortirent comme un -seul 
homme, chantant la Marseillaise, 

Les tirailleurs du régiment Foulon ne sè 
tenaient pas de joie. En dépit des obus, 
deux grands diables de moricauds, appelés 
Hassen et Brahim, en avant de la vague, je-
tant leurs fusils en l'air, les rattrappant à 
la volée, faisant de leurs baïonnettes des 
moulinets étourdissants ; pris de la fureur de 
la poudre, dans cette boue sans nom, dan-
saient, faisaient la fantasia. Cependant, le 
fourrier Hubertal, des marsouins, condamne 
ce désordre. * Hé I bon Dieu, la 98, s'écrie-t-il, 
comme à la manœuvre, voulez-vous garder 
l'alignement, vous allez vous faire eng... par 
le capitaine. Cinq minutes plus tard, il était 
tué raidé. 

Déjà on arrivait en trombe sur la position 
allemande. Torpilles, obus, tout tombait du 
ciel à la fois, et alors au milieu du tinta-
marre et de la fumée, ce furent un peu les 
scènes du jour de Douaumont et du ravin 
de la Dame. 

Dans le flanc des collines, dans chacune 
de ces coupures qui entaillent le plateau et 
séparent les hauteurs, l'enneini s'était creusé 
des camps, des étages de sapes, des caver-
nes, placés à l'angle mort, et où la garnison 
attendait sous l'orage, la fin do notre bom-
bardement. Chacun de ces nids d'Allemands 
pouvait être un- coupe-gorge, mais tout est 
enlevé d'un seul coup de filet. Ce fut une 
rafle, une razzia, chacun pêche devant soi, 
ramène son lot de Kamarades. 

Les Boches ne -crânent plus 
Ah ! ils ne crânent plus les soldats du kai-

ser. Où est le fier barbare du début de la 
campagne. Un gradé se met en sentinelle à la 
porte pour donner l'alarme : « Assis, tous, 
voilà les Français ». Et toute une Section de 
se faire prendre" religieusement. La plupart 
Aient doux, l'échiné ronde, se tirent preste-
ment. Plusieurs offrent leurs services, indi-
quent l'abri de leurs officiers : « Le capi-
taine î par ici », aident même les tirailleurs 
à transporter leurs mitrailleuses. Bons pe-
tits camarades, et tous, un large sourire ré-
pandu sur la face, ravis d'avoir tiré leur 
épingle du jeu. leur paquet 6ous le bras, car 
on est homme de précaution, tournent le dos 
éperdument à la plus grande Allemagne. 

Les officiers, toutefois, font meilleure con-
tenance. x 

Au Helly, ces gamins de zouaves Inven-
tent chaque fois un tour nouveau : courant 
sur le toit des abris, de cheminée en chemi-
née, en guise de cadeaux de Noël, laissent 
tomber des grenades. Soudain, un drame. 
Fusillade, crépitement, fumée, et sur le seuil, 
revolver au poing, un officier allemand ajuste 
le sous-lieutenant Costes. Celui-ci fait feu et 
abat son rival. 

Alors, un second officier, déséquipé, sans 
armes, apparaît à son tour et d'un regard, 
jugeant la situation, beau joueur, très pâle, 
sans un -geste, le cadavre de l'autre étendu à 
ses pieds, comme s'il s'agissait pour lui, dé-
sormais, d'un spectacle : « Très beaux vos 
hommes » dit-il à Costes en amateur. Celui-là 
c'est le gentleman, le professionnel. 

Voici un autre cas : celui du désespéré. 
Dans un fond de sape, au cours de l'assaut, 
le capitaine Deranque, adjudant-major de 
coloniale, trouve un officier d'artillerie griè-
vement blessé au bras et à la jambe gauche. 
Il le fait panser et revient le soir dans la 
sape où il établit son P. C. Le blessé gisait 
toujours là, mais avec une nouvelle blessure. 
Il avait, à coups de ciseaux, essayé de se cou-
per les veines. Il souffrait. 

— La guerre est dure. 
— A qui la faute ? fait l'adjudant-major. 
— L'empereur vous offrait la paix, gémit 

le blessé. 
— La paix, quand vous serez dehors. 
L'Allemand, informé que le régiment avait 

pris trente canons allemands, ne dit plus un 
mot. Cette fois, il venait d'entrevoir le dé-
sastre. 

Héroïques épisodes 
Il ne faudrait pas croire que tout ce passe 

sans peine. Ce ne fut pas comme le 24 octo-
bre où, la première ligne enfoncée, on alla 
jusqu'à Douaumont sans tirer un coup de fu-
sil- Cette fois l'ennemi avait multiplié ses li-
gnes. 11 fallut les enlever une à une, se bat-
tre contre, des mitrailleuses. Marche difficile, 

pleine de surprises, où se donna carrière le 
génie du soldat. 

Impossible de tout citer. Force est de choi-
sir les épisodes. 

Le tirailleur Saad ben Ali, fusilier-mitrail-
leur, apercevant un groupe de mitrailleurs 
ennemis qui faisaient feu de deux pièces et 
qui bloquaient à gauche la progression des 
coloniaux, les tourne par la droite, ouvre sur 
eux un feu rapide et, a trente mètres, les dis-
perse et rapporte les deux pièces, pour tro-
phée, au lieutenant Picard. 

C'est, encore l'adjudant Beaufrère, du 4e 

mixte, dont la décision a raison d'un fortin. 
Sa section, à 20 mètres de l'ouvrage, s'ar-
rête intimidée par ce morceau redoutable. 
Alors Beaufrère, seul, un fusil à la main, 
s'élance sur le parapet, couche en joue l'of-
ficier et le somme de se rendre. Il y avait 
40 hommes et un lieutenant. Tout se rend à 
l'audace d'un seul. 

Entre les plus beaux traits de la journée, 
il faut citer celui de l'adjudant Guyotte. 
Guyotte, adjudant mitrailleur au 4° zouaves, 
se trouvait être du nombre de gradés en 
excédent que le colonel avait décidé de lais-
ser au dépôt, mais Guyotte ne l'entend pas 
ainsi. Il fait tant qu'à l'heure de l'attaque, 
il se trouve au premier rang. Splendide, tou-
jours en éclaireur à la crête de la première 
vague, pourchassant l'ennemi de ses rafales, 
il arrive avant tous sur l'objectif -prescrit. 
Pendant une heure, sous la mitraille, il se 
maintient en poste avancé scrutant le terrain, 
repérant les mitrailleuses ennemies, que les 
siennes foht taire une à une. 

Une seule commuait à tirer. Par exemple, 
elle était enragée celle-là.Ses servants avaient 
le diable au corps. Où se cachait-elle la 
gueuse î et l'adjudant, debout, fouille le ter-
rain, la jumelle vissée aux sourcils, indiffé-
rent aux balles qui le prennent pour cible, 
aux prières de ses hommes. Enfin un cri de 
triomphe, il la tenait. Son affaire était claire 
et calme, ardent, précis, il se penche vers ses 
hommes et leur commande un feu d'enfer. 

Duel farouche de mitrailleuses, Guyotte, 
toujours debout, impassible rectifie le tir. 
Brusquemennt, il chancelle et tombe : « J'y 
suis, fait-il, mais je l'ai eue. » Un flot de sang 
lui jaillit de la bouche. L'engin de meurtre 
s'était tu, mais la dernière balie touchait 
Guyotte en pleine poitrine. Ses homines pleu-
raient. C'était un « as ». 

Et voici l'histoire du sergent Nourtier, du 
même 48 zouaves. Près de la cote 378, la sec-
tion de mitrailleuses de Nourtier est arrêtée 
par un fortin où quelques Allemands, armes 
également de mitrailleuses, font une résis-
tance énergique. Suivi du caporal Suavet, 
Nourtier, ménager de son monde, s'embus-
que dans un trou d'obus avec une pièce, et 
se met en devoir d'arroser le fortin, mais, 
soudain, il change de méthode, attrape une 
musette de grenades, et rampant de trou en 
trou : « Combien êtes-vous là-dedans ? cria-t-U 
aux Allemands du fortin. Tenez, partagez-
vous ça !, fait-il, toujours gavroche, en lan-
çant une première grenade, une autre puis 
une autre. Et dix Allemands, terrifiés, piteux 
sortent en levant les bras. Joyeux, Nourtier 
accourt. au-devant de sa capture, mais une 
balle le frappe on plein cœur. 

Un fait semblable se passait a 1 autre bout 
du champ de bataille, dans la division Pas-
saga. Cinq officiers allemands se rendent au 
lieutenant Abribat. Celui-ci,.confiant, s'avança 
pour les prendre sous sa garde. L'un d eux 
tire son revolver et l'assassine à bout portant. 
Les cinq officiers, il va sans dire, ont été pas-
sés par les armes pour prix de cette trahi-
son. \ 
Comment on gagne le titre de Français 

Ce qui suit ne se raconte plus. C'est le plus 
beau. 

Cinq jours, cinq nuits sous la mitraille, les 
pieds dans l'eau, sans abri, sans toit, à gre-
lotter et accroupis dans une boue sanguino-
lente. La pluie, la neige, la grêle se mettent 
de la partie. On n'a plus, pour se soutenir, 
l'excitation du combat. A ces hommes qui ne 
tremblent pas, le froid arrache des larmes. 

Vers la ferme des Chambrettes, la 13° com-
pagnie de zouaves est cruellement importunée 
par la fontaine qui déborde. Les pieds enflent. 
Le sous-lieutenant Lemaire, qui commande 
la compagnie, fiévreux, paralysé à demi, de-
meure avec ses hommes. Les zouaves ne sont 
plus qu'une poignée, boueux, hâves. De temps 
en temps, pour tirer, ils lavent leurs fusils 
plains de fange à l'eau verdâtre d'un trou 
d'obus. Ce ne sont plus que des ombres de 
zouaves, mais il sont là et telle est la gloire 
des vainqueurs de Douaumont qu'elle suffit à 
tenir en respect l'adversaire. 

Enfin arrive la relève. Au poste de secours, 
on apporte sur un brancard le sergent Do-
minici. La guigne I Pour le dernier jour, une 
blessure hideuse. La rotule arrachée, la jambe 
déchiquetée, il plaisante. Cet hoî&me sanglant,, 
épuisé par cent soixante heures de frimas et 
de tranchées, parle, fait le gracieux, aide le 
major dans son pansement, trouve des traits 
d'esprit. Gard-era-t-il sa quille ? Pourra-t-il 
monter dans le Métro - « J'avais toujours 
craint, ajoute-t-il, d'attraper ça dans le go-
sier ». 

Cé Parisien a une voix charmante. Bref, 
c'est l'inoubliable Gaspard, de la rue de la 
Gaît-é. Mais quand on l'emporte, après ces 
plaisanteries par lesquelles il s'étourdit, il 
demande soudain à son .capitaine, sur le 
ton le plus sérieux : « Croyez-vous, mon ca-
pitaine, que j'ai assez gagné mon titre de 
Français ? ». 

possible de répondre au vœu auquel la Suisse 
s'est associée. 

LA REPONSE AUX ETATS SCANDINAVES 
Les gouvernements alliés ont reçu la note 

du 29 décembre 1916, par laquelle le gouver-
nement royal de Suède invoquant ses devoirs 
envers son propre peuple et envers l'huma-
nité, a tenu à affirmer sa sympathie pour les 
propositions des Etats-Unis, en vue du réta-
blissement de la paix et pour tous les efforts 
qui pourraient y contribuer. L'initiative du 
président Wilson a amené les gouvernements 
alliés à définir leur attitude dans une note 
qu'ils ont adressée avec une note du gouver-
nement belge, le 13 de oe mois, au président 
des Etats-Unis et dans laquelle le gouverne-
ment royal trouvera l'exposé des Taisons pour 
lesquelles les-Alliés estiment qu'il ne leur est 
pas possible de répondre aux vœux auxquels la 
Suède s'est associée. 

^^»» 

IA VENTEJM1 SUCBE 
L'toÉ prèfM 

iBfliM les « Garoets » 
L'arrêté préfectoral instituant les « car-

nets de sucre » dans le département des 
Bouches-du-Rhône sera affiché aujourd'hui. 
En voici la teneur : 

Le préfet des Douches-du-Rhon-e, chevalier 
de la Légion d'honneur ; 

Vu la loi du 20 avril 1916 ; 
Vu l'arrêté et la circulaire du ministre du 

Commerce, de l'Industrie, des Postes et des 
Télé-graphés du 20 octobre 1916, relatifs à la 
répartition du sucre ; 

Vu les instructions du ministre des Tra-
vaux publics, des Transports et dû Ravitaille-
ment en date du 4 janvier 1917 ; 

Vu l'avis du Comité départemental de répar-
tion du sucre en date du 10 janvier 1917 ; 

Arrête : 
ARTICLE PREMIER. — Toute personne habitant le 

département des Bouches-du-Rhône, sous réserve 
des cas spéciaux visés à l'article 10 ci-apres est 
tenue de faire, a la Mairie de sa résidence habi-
tuelle, une déclaration portant : 

1" Ses nom prénoms, prolession, résidence ; 
2° La quantité de 6ucre (blanc ou roux, raffiné ou 

non) qu'elle détient, lorsque cette quantité sera 
supérieure à 10 kilogr.; 

3" S'il y a lieu, les noms, prénoms et qualités a 
son égard des personnes vivant avec elle. 

Dans le cas où le déclarant ou l'une des person-
nes vivant avec lui prendrait régulièrement les 
deux principaux repas ou l'un d'eux au dehors, 
mention devra en être consignée dans la décla-
ration. , 

Batte déclaration est faite sur une formule spé-
ciale; elle est datée, certifiée véritable et déposée 
à la Mairie. 

ART 2 — En vue de régulariser la distribution 
du sucré, cette demréo ne sera plus vendue aux; 
consommateurs que sur présentation d'un carnet 
de consommation. 

ART' 3 — Le carnet de consommation correspond' 
à une ou plusieurs rations suivant la composition 
du ménage ou de la famille. Il est nominatif et 
intransmissible. Le titulaire doit y apposer sa si-
gnature. _ . 

Tout carnet prêté ou vendu est confisqué. Les 
grattages et les ratures sur le carnet sont interdits. 

Aucun carnet volé, perdu ou détruit nest, en 
principe, remplacé. Lo vol, la perte ou la destruc-
tion d'un carnet doit, dans le plus bref délai, être 
déclaré à la Mairie où il a été délivré. 

ART 4 — Le carnet est établi pour une durée 
de six mois. Il donne droit à 750 grammes de su-
cre par personne et par mois, représentés par trois 
coupons de 250 grammes. Toute personne qui prend 
régulièrement l'un de ses principaux repas au 
dehors n'a droit qu'à 500 grammes de sucre par 
mois Celle qui prend régulièrement les deux prin-
cipaux repas au dehors n'a droit qu'à 250 grammes 
de sucre par mois. <i 

Pour la fabrication des confitures de ménage, 11 
pourra être accordé une quantité supplémentaire ne 
dépassant pas 3 kilogrammes par personne et par 
an Les carnets correspondants à cette quantité se-
ront distribués aux époques appropriées. 

ART 5 — Les carnets sont délivrés dans chaque 
Mairie aux Intéressés, au moment du dépôt de la 
déclaration prévue à l'article premier. . 

Passé le délai du 10 lévrier 1917, il ne sera plus 
délivré de carnet, sauf dans les cas suivants : 

1' S'il est présenté un certificat de radiation établi 
dans les conditions de l'article 6 ci-après; 

2' Si le défaut de déclaration tient à un cas de 
force majeure, à l'abseuce ou à la maladie dûment 
établie. . -j:. 

Le Comité départemental de répartition aura 
compétence pour décider s'il y a lieu d autoriser la 
délivrance d'un carnet dans d'autres cas excep-

^Le^carnets sont renouvelés tous les six mois sur 
la présentation de la souche restant après déta-
chement des coupons. 

ART 6 — Tout carnet n'a de valeur que dans 
la commune ou dans le canton où 11 a été délivré. 

Tout changement de résidence, tout décès de ti-
tulaire d'un carnet ou de l'un des membres partl-
cippnt aux distributions doit être déclaré dans le 
plus bref délai. En cas de changement de résidence, 
11 est établi un certificat de radiation en vue d ob-
tenir, dans une autre commune la déuvrance d un 
CaDest'carne't3 temporaires peuvent être délivrés 
pour les personnes séjournant provisoirement dans 
une commune pour urne durée û au moins un 
mois. 

ART 7 — Le sucre n'est délivré aux consomma-
teurs 'que sur présentation du carnet après déta-
chement par le détaillant, du nombre de coupons 
correspondant à la quantité vendue. 

Les quantités indiquées sur les coupons peuvent 
être achetées par tout porteur du carnet. Les cou-
pons ne peuvent être présentés détachés; ils sont 
périmés s'ils n'ont pas été utilisés dans le mois 
auquel ils correspondent. 

Il ne peut être délivré eh une seule fois une 
quantité do sucre supérieure à la ration d'un mois. 
Aucun coupon ne peut être utilisé pour un achat 
avant le mois auouel .11 correspond. 

ART. 8. — Les détaillants doivent refuser de ven-
dre du sucre : a. 3Mi . , 

r Si le carnet présenté a été délivré dans une 
autre commune ou dans une commune n'appar-
tenant pas au même canton ; 

2° Si la signature du titulaire ne figure pas sur 
le carnet ; 

3» Si le carnet porte des ratures ou des sur-
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4° SI les coupons sont présentés détachés ; 
5" Si les coupons sont périmés ; 
0" Si le carnet présenté a été signalé comme 

ayant" été perdu ou volé, et en ce cas les détail-
lants doivent le conserver. 

ART. 9. — Les détaiUants sont approvisionnés de 
sucre dans la mesure des quantités par eux déli-
vrées à la suite du détachement des coupons, con-
formément à l'article 7. Us doivent envoyer ces 
couDons au Comité départemental do répartition, 
récépissé 'leur en est. délivré. 

Les récépissés accompagnent, à titre de pièces 
justificatives, lei demandes de livraison faites par 
les détaillants. 

ART. 10. — l" Les détaillants, les sociétés coo-
pératives, les commerçants qui vendent du sucre; 

2" Les hôteliers, les restaurateurs, les cafetiers, 
les pensions de famille ; 

3* Les établissements d'éducation ou d'instruc-
tion, les hôpitaux et hospices, les établissements 
d'assistance, les asiles, les établissements péni-
tentiaires, les communautés religieuses : 

4° Les pharmaciens, les confituriers, les choco-
latiers, les fabricants do liqueurs et sirops, les pâ-
tissiers, les confiseurs et généralement tous les 
industriels qui utilisent ou transforment lo sucre 
pour la fabrication ou la vente de leurs produits 
— sont tenus de déclarer, avant le 5 février 1917, 
à la mairie du lieu de leur établissement ou de 
chacun de leurs magasins, entrepôts, annexes ou 
succursales : 

a) Les quantités de sucre (raffiné ou non, blanc 
ou roux), qu'ils détiennent et le lieu de dépôt ; 

b) Les quantités de sucre qu'ils ont vendues ou 
utilisées pendant les deux dernières années, c'est-
à-dire du l*r janvier 191,1 au 31 décembre 1910 ; 

c) Les quantités vendues ou utilisées pendant le 
mois précédent ou le mois correspondant des an-
nées 1915 et 1916 en cas do commerce ou d'indus-
trie présentant un caractère saisonnier ; 

d) Pour les personnes et établissements visés aux 
n°° 2 et 3 ci-dessus, lo nombre des personnes à 
nourrir dans le mois. 

Ces déclarations sont faites sur des formules 
spéciales. Elles sont datées, certifiées véritables et 
déposées à la mairie. 

ART. il. — Les personnes ou établissements visés 
à l'article précédent, à l'exception des détaillants, 
des sociétés coopératives et des commerçants qui 
vendent du sucre, reçoivent un ou plusieurs car-
nets correspondant à la moyenne de leur consom-
mation fixée comme il est dit cl-apTès, lorsquo 
cette consommation n'est pas supérieure à 100 ki-
los par mois. Au-dessus de ce chiffre de consom-
mation mensueUe. ces personnes ou établissements 
sont approvisionnés par l'intermédiaire du Comité 
de répartition. 

Les quantités 6e sucre à livrer à ces' personnes 
ou établissements sont évaluées d'après les règles 
suivantes : 

lo Pour les hôteliers, restaurateurs, cafetiers et 
pensions de famille, pour les pharmaciens et les 
Industriels qui utilisent ou transforment le sucra 
pour la fabrication ou la vente de leurs produits, 
le Comité de répartition se réglera, autant que 
possible, sur la consommation moyenne du mots 
précédent ou du mois correspondant des deux an-
nées antérieures en cas de commerce «u d'in-
dustrie présentant un caractère saisonnier ; 

So Pour les établissements d'instruction ou d'édu-
cation, les hôpitaux et hospices, les établissements 
d'assistance, les asiles, les établissements péniten-
tiaires les communautés religieuses, le Comité de 
répartition tiendra compte du nombre des person-
nes qui vivent dans ces établissements et de la 
quotité des rations auxquelles elles ont droit en 
vertu de l'article 4. 

ART. 12. — Les personnes visées aux articles 1" 
et 10 qui ont fait des déclarations, sont tenues de 

justifier de leur exactitude, à toute réquisition des 

autorités. Tout manquement aux obligations éta-
blies par le présent arrêté peut entraîner, après 
avis du Comité départemental do répartiUon, le 
refus de délivrance ou le retrait de la carto de 
consommation, la suppression de toute livraison 
pendant un temps déterminé. 

ART. 13. — Tout refus de déclaration ou fausse 
déclaration au sujet des stocks et approvisionne-
ments sera, en vertu des dispositions des articles 
10 et 11 de la loi du 20 avril 1916 passible des 
peines de l'article 419 du Code pénai. 

ART. 14. — M. le secrétaire général MSI. les 
sous-préfets, MM. les maires, officiers de'gendarme-
rie, commissaires de police et en général tous les 
officiers de la force publique sont chargés chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes admi-
nistratifs, publié et affiché dans toutes les commu-
nes du département. 

Fait à Marseille, le 15 Janveir 1917. 
Le PrCfet des Bouches-Ctu-RhOne, 

A. SCHRAMECK. 
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Notules Marseillaises 

permanence médicale 
Les médecins sont peu nombreux à l'heure 

actuelle. Tous les jeunes sont au front, où 
ils font leur devoir auprès de nos blessés. Les 
anciens seuls sont restés, et ils se prodiguent 
à une tâche souvent ingrate et à laquelle ils 
ne peuvent suffire que difficilement. Fatigués 
par une journée remplie de visites ou de con-
sultations, nos praticiens ont bien gagné le 
repos de la nuit. D'autre part, pourtant, les 
malades ont souvent besoin d'un médecin mal-
gré l'heure tardive. 

D'autres villes ont organisé, dans l'intérêt 
des habitants, un service médical qui permet 
de trouver à toute heure un médecin pour 
donner d'urgence les soins utiles, A Marseille, 
il y a bien à la Permanence de police, un 
médecin de nuit, mais il est là, surtout, pour 
le service judiciaire, et ne peut, par consé-
quent se rendre à l'appel de ceux qui désire-
raient obtenir son ministère. 

La municipalité ne pourrait-elle pas orga-
niser un service permanent de nuit en parfait 
accord avec nos médecins ? Nous pensons 
que la chose est possible autant que désira-
ble. Il serait facile de trouver les moyens de 
la rendre pratique. 

La journée d'hier a été particulièrement 
froide. Le vent a soufflé du Nord avec farce, 
surtout au cours de l'après-midi. Le thermo-
mètre est descendu le matin à 3 degrés sous 
zéro. Aussi avons-nous vu quelques ruis-
seaux couverts de glace et, dans certains 
endroits que le soleil n'a pas touchés, la terre 
enoore humide des pluies de ces jours-der-
niers n'a pas dégelé. Le travail a été diffi-
cile dans le quartier maritime exposé au 
mistral, mais on ne l'a cependant interrompu 
nulle part. Tous les trains venant du Nord 
ont eu des retards appréciables causés par la 
neige et les vagons en étaient couverts. La 
mer a été assez mauvaise et plusieurs na-
vires attendus n'étaient pas encore signalés 
hier soir. D'ailleurs le temps était excessive-
ment froid dans toute la région et on peut 
dire que cette fois, nous sommes en plein 
hiver. 

Le professeur Landouzy vient de subir une 
opération chirurgicale assez grave dans une 
maison de santé des environs de Paris. 
L'opération a parfaitement réussi. On décla-
rait, hier soir, que l'état de l'éminent doyen 
de la Faculté n'inspirait pas d'inquiétude. 

La conférence c'a M. Fernand Laudei. — 
C'est samedi prochain 20 janvier, que M. Fer-
nand Laudet, l'éminent directeur de la 
Revue Hebdomadaire, ancien attaché d'am-
bassade à Berlin et près du Saint-Siège, 
parlera aux Variétés de : « La France de 
Demain ». L'émouvant intérêt de oe sujet, 
autant que le remarquable talent de l'orateur 
assurent le - succès de cette conférence que 
suivra une brillante audition artistique. On 
peut retenir ses places aux Théâtre des Va-
riétés. .... 

Nous apprenons avec regret la mort de 
Mme veuve Félicie Raynaud. née Allemand, 
belle-mère de M. Clément Lévy, conseiller 
général, auquel nous adressons, ainsi qu'à 
Mme Clément Lévy et à leur famille, l'ex-
pression de nos vives condoléances. 

M. D. A. Verenikis, consul général d© 
S. M. hellénique à Marseille, ainsi que M. G. 
Depasta, vice-consul, viennent de remettre 
la démission de leurs fonctions au minis-
tère royal des Affaires Etrangères d'Athènes. 

Comité de l'Or. — Hier a eu lieu, à la 
Chambre de Commerce, une réunion tenue 
sous la présidence de M.- Artaud, et à la-
quelle assistaient notamment MM. Teisseire, 
président du Comité de l'Or ; Charrin, direc-
teur de la Banque de France ; Desbieî et 
Rastit, industrie}» ; Bardon. adjoint au 
maire, et plusieurs membres du Comité agri-
cole. 

Après lecture du compte rendu des travaux 
du Comité de l'Or, M. R. Teisseire entretint 
les auditeurs des projets du Comité. « On 
fera, grâce à nos efforts, dit-il. rentrer le 
troisième milliard dans les caisses de la 
Banque ». Puis il annonce que dans ses con-
férences, le Comité traitera désormais deux 
sujets nouveaux : les économies à réaliser, 
la crise des. transports. Il s'occupera aussi 
de faire compianter en pommes de terre 
certains terrains incultes que la ville mettra 
à sa disposition. C'est là un projet dont le 
Petit Provençal a déjà souvent entretenu ses 
lecteurs. Récemment encore, il leur faisait 
connaître l'idée de M. Honnorat. Le Comité 
de l'Or s'attache à développer ces initiatives 
et 11 a obtenu divers terrains des services 
municipaux. On continuera à s'oceuper dans 
de prochaines réunions de ces intéressants 
projets. ^ _ 

Chemins de fer P.-L.-M. — Numéros des ex-
péditions à recevoir les 18 et 19 du courant : 

Marssilte-Saint-C-harlcs : direction de Vintimille, 
du n" A 6.261 au n" A 6.360; autres destinations, du 
n" 40.001 au n' 40.050. 

Marseille-Prado : marchandises ordinaires, du 
n"13.179 au n° 13.300; marchandises de grues, du 
n* 1.101 au n' l.ios. 

Marseile-Vieux-Port, du n" 3.559 au n* 3.631. 

A titre de simple indication, le public est 
informé que des modifications sont apportées 
aux relations G. V. avec les gares de Saint-
Etienne-Châteaucreux, Saint-Etienne-Le Cla-
pier, Saint-Etienne-Bellevue. 

Assistance aux vieillards et aux familles 
nombreuses. — Il est tout spécialement rap-
pelé aux vieillards infirmes et incurables as-
sistés en vertu de la loi du 14 juillet .1905. 
appartenant aux 12 cantons de Marseille que, 
en raison de la clôture des opérations de 
l'ëxercice 1916, le paiement de leur alloca-
tion ne leur sera effectué que jusqu'au 20 jan-
vier inclusivement. Passé ce délai, les retar-
dataires devront en demander le réordonnan-
oement à la Préfecture et ne pourront plus 
être payés qu'à une date indéterminée. 

wt Les familles nombreuses assistées en 
vertu de la loi du 14 juillet 1913, sont infor-
mées que l'allocation du mois de janvier 
sera payée aujourd'hui, de 9 heures à midi 
et de 2 heures à 4 heures, rue Caisserie. 54, 
pour les assistés des 1", 2e, 3°, 4° cantons, et 
demain pour celles des 5e, 6e, 7e, 8° cantons. 

On nous prie d'annoncer la publication 
d'un nouveau journal financier, industriel et 
maritime Le Progrès du Midi. En vente dans 
tous les kiosques. 

La société Médico-Chirurgicale de la 159 ré-
gion tiendra sa prochaine réunion ce soir, à 
4 heures 45. au siège du Comité Médical, 
3, marché des Capucins. Tous les médecins 
sont invités à y assister. 

Nous avons reçu la somme de 20 francs, de 
P. J. B., pour l'Œuvre des mutilés de la 
guerre. Merci au généreux anonyme. 

En exécution de la circulaire ministérielle 
n° 592 1/8 du 11 du courant, les Compagnies 
et Sociétés travaillant sur les quais et celles 
exécutant les grands travaux du port 6ont 
priées de faire connaître à la Place dans 
quelle mesure elles seraient disposées à em-
ployer les travailleurs indigènes qui sont ac-
tuellement disponibles à Marseille. Le com-
mandant du dépOt des travailleurs colo-

niaux, dont les bureaux sont au Parc »9 
l'Exposition, leur fera connaître les condU 
tions d'embauchage. 

Los larcins de la domestitlue. — Sur plainte 
de M. Rossias Vincent charcutier, 56, ruei 
Belle-de-Mai, M. Gozzi commissaire de no-
lice, a fait arrêter et écrouer la domestique! 
de ce dernier. Nève Benoîte, 19 ans, qui. àl. 
force de larcins, avait-fini par dérober à sorti 
maître une somme de 940 francs. Avant-hier 
encore, M Rossias constata la disparition) 
d'un billet de 500 francs. Elle avait ouvert lei 
tiroir du bureau avec une fausse clé. Elle ai 
fait des aveux complets. Elle avait encore la 
billet de 5C0 francs qu'elle a rendu à M. Ros-t 
6ias. Le reste avait été dépensé. 

Autour de Marseille 
AUBAGNE. — Comité d'action agricole. — Tfl 

Comité d'action agricole s'est réuni hier matin, 
sous la présidence de M. le maire. Sur les Indica-
tions du nouveau Comité départemental qui, en 
vus de faciliter la culture des pommes de terre et 
des légumes, envisage la possibilité, par des con-
férences, d'organiser dans les communes un ser« 
vice de main-d'œuvre agricole et sur sa demande-
le Comité a décidé d'indiquer dès à présent à1 

M. Teisseire un chiffre de travailleurs ©t de che-
vaux approximativement nécessaires à partir dxt 
1" mars prochain-. 

SEPTEÎWES. — Le carnet de sucre — Con-
formément aux nouvelles instructions pour la ré-
partition du sucre, instituant des carnets Indivi-
duels ou de ménage, les chefs de famille sont in-
vités à se présenter à la mairie avant le 25 jan* 
vter pour faiiro connaître le nombre de personnes 
composant leur famule et l'épicier où ils désrreir» 
so servir. 

ASX. — Paiement des allocations. — Les alloc»< 
tions militaires seront payées à la perception d'Atx; 
les 13, 19 et 20 janvier pour le canton Sud, et aus 
mômes dates, à la mairie, pour lo canton Nord. 

, m 

CÏTATÏONS 
Le S' régiment de marche de zouaves a qui 

le général en chef a déjà conféré la fourra-
gère à la suite de la prise d'un drapeau à! 
Lassigny (19 septembre 1914} et pour sa bellei 
conduite le 25 septembre 1915 en Champagne, 
vient d'être à nouveau cité à l'ordre de l'ar-
mée pour les magnifiques journées des 15 et 
16 décembre 1916. Voici la citation : 

« Le 15 décembre 1916, sous le commandieV 
ment du lieutenant-colonel Philippe, s'esti, 
élancé avec enthousiasme à l'assaut des IU 
gnes allemandes en partant d'un terrain; 
extraordinairem-ent difficile, sous un bom-> 
bardement violent et sous le feu des mitradl* 
leuses. A emporté d'un seul élan les premiè* 
res positions ennemies et, grâce à une ma-* 
nœuvre habile, après vingt-quatre heures de[ 
combats incessants, a atteint son objectif final! 
à trois kilomètres du point de départ. S'esfi 
emparé de 10 pièces d'artillerie, 9 mitrail-* 
leuses en action prises de haute lutte, de| 
dépôts de munitions considérables, faisant 
en outre plusieurs centaines de prisonniers. »j 

Ce régiment d'élite compte de nombreux! 
Marseillais. Aussi sommes-nous particulière-i 
ment heureux d'applaudir à la glorieuse dis-i 
tinction dont il vient d'être l'objet. 
— ^> 

COUR D'ASSISES DES BQUGHES-3U-RH0KE 

U Mit ire d'i Soldat allais 
Hier a comparu devant le jury le nommS 

Me-rly Désiré, âgé de 33 ans. journalier, qui 
avait à répondre de l'inculpatién de meurtre.. 
Les faits qui lui sont reprochés peuvent êtr^ 
ainsi résumés : 

Lo 10 octobre dernier, l'inculpé se trouvait sun 
la terrasse du bar Ousset, quartier du Ruisseau-de-< 
Mirabeau, lorsqu'il eut une discussion avec la! 
femme Ripert Eugénie qui l'avait provoqué par unë 
remarque désagréable. Furieux, Merly lança un 
verre dans la direction de cette femme et atteignit! 
un paisible territorial, le nommé Hérisson, quï 
consommait à un table voisine. Plusieurs soldats 
anglais, cantonnés au camp de Mirabeau, qui sa 
trouvaient à ce moment dans l'établissement pri-
rent fait et cause pour la femme Ripert et une! 
bagarre ne tarda pas à s'ensuivre. 

Quelques instants après deux employés de tranu 
way découvraient sur la ligne de I JEstaque-Gare la 
corps du soldat KeUy J. qui portait à la poitrina 
une blessure produite par un instrument tran-
chant. Le malheureux fut transporté d'abord dans 
une pharmacie, puis à la permanence où il expi-
rait bientôt. L'autopsie révéla qu'il avait été at* 
teint d'un violent coup de couteau qui avait per-
foré le ventricule gauche du cœur et provoqué une 
hémorragie rapidement mortelle. 

Les premiers éléments de l'enquête permit 
rent d'établir que l'auteur de ce meurtri 
était Merly que l'on découvrit caché sous uni 
lit au bar Maria, à la Fontaine-des-Tuiles. 

Quant au fait matériel, Merly ne fit aucune) 
difficulté pour reconnaître sa culpabilité, 
mais il prétendit 6'être trouvé en état de lé^ 
gitime défense, prétendant avoir été menacé] 
par les soldats anglais, qui étaient armés dd 
leurs couteaux réglementaires, et frappé àj 
coups de ceinturons. Les témoignages ren 
cueillie sont assez divergents sur oe point. 

L'accusation, soutenue par M. l'avocat géi 
néral Arrighi. affirme qu'à aucun moment la( 
vie de Merly. qui est un homme violent, 
déjà cinq fois condamné, n'a été en danger* 

La défense, représentée par M0 Granier, 
du barreau de Marseille, a. au contraire, 
prétendu que le geste homicide de Merlyi 
avait été provoqué par des menaces et des 
violences graves qui le mettaient dans l'obli* 
gation de se défendre. 

Déclaré coupable avec circonstances atté-
nuantes, Merly a été condamné à vingt ans 
de travaux /orcês. 

Un Homme éventré 
rue Sa 

Hier soir, vers 11 heures, dans des cir> 
constances qui n'ont pu être précisées, lei 
mécanicien Fernand Curnier, 36 ans, de-
meurant rue du Vieux-Palais, 21, était très! 
grièvement blessé d un terrible coup de1 coux 
teau ou de rasoir au côté gauche de l'abdo-i 

men. Il a été transporté dans un état alarx 
mant à l'Hôtel-Dieu. 

Un nommé Orner Ali, 31 ans, originaire! 
de Tripoli, meurtrier présumé, a été arrêté! 
et écroué. L'enquête se poursuit. — E. L. 

ARRIVEE DE COURRIER 
Le paquebot El-Kantara, des Messageries 

Maritimes, venant de la Réunion et Mada-
gascar, est arrivé hier avec 701 passagers 
dont 680 sont des travailleurs de divers états 
qui viennent dans nos divers ateliers. Aucun 
événement méritant d'être signalé n'a mar-
que la traversée de VEl-Kantara qui a apporté 
6.142 tonnes de sucre, café, peaux, conserves^ 
légumes secs, vanille et divers. 

MOUVEMENT DES PORTS 
Le mouvement d'entrées dans les ports à4 

Marseille a été, hier, de 16 navires, dont 15 
vapeur et 1 voiliers, parmi lesquels nous 
signalerons : 

A l'arrivée : Le vapeur anglais Kalscer-J.-Kind, 
venant de Sydney, avec 107 passagers et 4.52S ton-
nes, dont 28 tonnes thé, graines do palme, pou* 
Marseille; VEugènc-Péreire, Compagnie Transatlao. 
tique, d'Alger, avec 670 passagers et 182 tonnes vin, 
blé, conserves, œufs, poissons ; le vapeur anglais 
Hurmie, de Bombay, avec 6.700 tonnes, dont 5.70O 
tonnes coton, colza, lin, ricin, arachides, divers;] 
l'Ibéria, Compagnie Fr.aissinet, de Nice, avec 6 pas-
sagers et 72 tonnes divers; le vapeur français fîe-
de-la-Réunion, de Saigon, avec 5.500 tonnes riz; la 
Tenstft, Compagnie Paquet, de Port-de-Bouc, avec 
du lest; VEl-Kantara Messageries Maritimes, de 
Madagascar, avec 702 'passagers et 6.142 tonnes su-
cre, café, peaux, conserves, légumes secs; le Du» 
pleix Messageries Maritimes, de Dalc'ar, avec 430 
passagers et 722 tonnes orge et divers. 

Excursionnistes Marseillais. — Ce soir, à 6 li SO, 
au fiiége, projection clichés photographiques; ins-
criptions au collectif Gardanne-Meyreuil. 

La Famille. — Ce soir, à 6 heures, réunion gé« 
raie; audition du poète provençal Rlchler; Inscrip-
tions au collectif pour La Couronne. 

Association des contrôleurs, vérificateurs et corn' 
miss de l'Octroi. — Assemblée générale demain 
soir, à 6 h. 30. bar Blanc, boulevard Dugommler. 

Parti Socialiste (S. F. I. O.). _ L'assemblée des 
sections, pour le compte rendu du Congres natio-
nal, annoncée pour le 21 courant est renvoyée à 
une date ultôrieuwa, 

f 
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LA VIE CHÈRE 
Les arrêtés d'interdiction 

.Dans quelques départements, les préfets 
n avaient pas craint d'interdire soit fa sor-
tie des fourrages, soit la sortie des pommes 
de terre. C'était le retour à la féodalité. On 
conçoit; aisément les perturbations écono-
miques qui devaient en résulter, à l'heure 
ou toutes les entraves doivent disparaître 
dans l'intérêt supérieur du pays. 

La délégation du Conseil général des 
Bouches-du-Rhône, qui s'est rendue à Paris, 
s est fait l'écho des plaintes parvenues à 
cette assemblée élective. Recuo par M. le 
ministre des Transports ainsi que du Ra-
vitaillement, assistée de la représentation 
parlementaire du département, elle a reçu 
l'assurance la plus formelle de la part de 
M. Horriot, que la vente des fourrages ainsi 
que des pommes de terre était absolument 
libre dans la France entière. 

Dans le cas où des préfets ou autres 
fonctionnaires s'opposeraient à cette me-
sure, des sanctions seraient prises contre 
eux. Voilà le premier avantage obtenu. 
iVoyons-en les conséquences. 

A Marseille, les fourrages se livrent an 
prix de 35 francs alors qu'ils sont achetés 
à 9 fr. 65 par l'Intendance, dans le Vau-
cluse. Le foin est également à bon marché 
dans les Alpes ainsi que dans la Savoie, 
sans compter bon nombre de régions de 
l'intérieur de .la France. 

Il en résulte que le lait se débite à 0 fr. 40 
centimes le litre dans le Comtat-Venaissin, 
0 fr. 25 centimes dans les Hautes-Alpes, 
tandis qu'à Marseille il se vend 0 fr. 60 
Centimes. C'est surtout à la cherté des four-
rages qu'est due cette surélévation. 

Cette cherté excessive a eu pour consé-
quence directe la diminution du nombre des 
vaches laitières à Marseille. Avant la 
guerre on comptait 14.000 vaches laitières 
dans le chef-lieu des Bouches-du-Rhône. Il 
n'y en a plus que 7.800 aujourd'hui. 

D'autre part, beaucoup de patrons ca-
mionneurs ont vendu leurs chevaux tandis 
que les éleveurs ne peuvent plus nourrir 
leur bétail, alors qu'il y a des fourrages 
de toutes parts. Il s'agit de les amener 
à Marseille où la consommation atteint 
50.000 quintaux. 

M. Herriot a promis son concours pour la 
facilité des transports. La délégation, ac-
compagnée de M. le préfet, dont le dévoue-
ment est inlassable, doit entretenir M. le 
ministre-du Commerce des permis de cir-
culation des vagons des B.-du-R. sur les 
lignes P.-L.-M. Espérons qu'elle obtiendra 
satisfaction, grâce à l'appui énergique de 
la représentation parlementaire du dépar-
tement. 

On pourra ainsi conjurer tous les dan-
gers — ils sont grands — arriver égale-
ment à la réduction du prix du lait, ce 
qu'il faut souhaiter dans l'intérêt de tous. 

PIERRE ROUX. 

DE 9 HEURES DU SOIR A 4 HEURES DU MATIN 

1 1 1 -

Hu Gosile oooBiîlleli! û'ionon écoBomïgns 
\ ne la ]? igee 

Le Comité a tenu deux séances le 15 ian-
vier, à la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
sous la présidence de M. Paul Desbief, pré-
sident honoraire de la Chambre de Com-
merce de Marseille. 

Il a entendu la lecture d'un rapport sur 
l'état des ports de la région et les travaux en 
cours ou en projet pour leur amélioration, 
et, après observations des ingénieurs et des 
représentants des Chambres de Commerce, 
recommandé au gouvernement l'urgente exé-
cution ou l'étude des travaux reconnus les 
plus intéressants. Il a également adopté les 
conclusions d'une étude sur l'importation des 
soufres nécessaires à la viticulture. 

Le Comité s'est occupé de la réouverture 
d'établissements industriels du Var et de 
Vaucluse, ainsi que de la fourniture de com-
bustible et d'outillage à diverses usines. 

En ce oui concerne les transports, le Co-
mité - a enregistré les sérieux résultats obte-
nus sous ses auspices pour la reprise de la 
navigation côtière, et décidé d'encourager la 
navigation sur le Rhône. D'une façon géné-
rale, il a constaté que, dans la situation cri-
tique résultant forcément de l'état de guerre, 
la Compagnie P.-L.-M. avait fait un sérieux 
effort en élevant son trafic de 2.911.000 tonnes 
en 1913 à 4.027.500 tonnes en 1916. R y a cer-
tainement lieu d'obtenir davantage encore. 
Mais il importe aussi que. de son côté, l'ini-
tiative privée s'ingénie à soulager la voie 
ferrée en employant, dans la plus large me-
sure possible, tous les moyens de transport 
(voiliers, chalands, péniches, camions, bar-
rettes), qui seraient, même accidentellement, 
utilisables pour un trafic quelconque par 
voie de terre ou par voie d'eau. 

Paris, 18 Janvier, 1 h. 30. 
Les Allemands ont montré, cette nuit, 

quelque activité de port et d'autre de la 
Somme. Toutes les attaques de quelques-
uns de leurs contingents ont été repoussées, 
ainsi qu'aux Eparges. 

D'un autre côté, nos détachements ont 
réussi des raids dans les tranchées enne-
mies, sur les Hauts-de-Meuse et dans ia 
forêt d'Apremont. 

Le décret sm 1'arbffraje 

Morts au Champ d'honneur 
Au nombre de nos concitoyens glorieuse-

ment tombés pour la défense de la patrie, 
nous avons aujourd'hui à citer les noms 

De M. Edmond Palanque, lieutenant au 
112° d'infanterie, chevalier de la Légion 
d'honneur, décoré ûe la Croix de guerre, griè-
vement blessé à l'ennemi le 15 décembre 1916 
et décédé à une ambulance du front, le 20 dé-
cembre 1916, à l'âge de 25 ans. 

De M. Ferdinand Rouchier, sergent d'in-
fanterie coloniale, tué à l'ennemi en Serbie, 
le 14 novembre 1916, à l'âge de 21 ans. 

Le Petit Provençal partage l'affliction des 
familles si cruellement éprouvées et les prie 
d'agréer ses .bien vives condoléances. 

Le paiement des allocations 
Le paiement des allocations de la période 

de vingt-huit jours, du 15 décembre 1916 au 
11 janvier 1917, aura lieu le vendredi 19 jan-
vier 1917, de 9 heures à 4 heures, dans les 
perceptions de la ville, suivant les indica-
tions ci-après : 

La perception de la rue de la République. B, 
paiera du numéro 3.001 à 3.500 du 1" canton. 

La perception de la rue Cla-pler, 4, paiera du 
numéro 4.471 à 5.515, du T canton. 

La perception de la rue de la Darse, 23, paiera 
du numéro 5.001 à 6.000. 

La perception du boulevard des Dames, 68. paiera 
du numéro 1.501 à 1.750 des 3' et 4" cantons.. 

La perception de la rue Sainte-Claire. 8. paiera 
du numéro 3.001 à 3.500 du 6" canton. 

La perception de la rue Duguesclin, 8, paiera 
du numéro 3.001 à 3.500 du 6' canton. 

La perception de ia rue du Coq, 17, paiera du 
numéro 1.751 a 2.250 du 7' canton. 

La perception du boulevard Théodore-Thurner, 12, 
paiera du numéro 3.O01 a 3.500 du 10" canton. 

La perception de la rue Paradis, 118, paiera du 
numéro 3.001 à 3.500 du 9* canton. 

Comité d'assistance 
aux Réfugiés français de Turquie 

Sous cette dénomination, il vient d'être 
constitué, à Marseille, 1. rue Méry (immeu-
bles des Messageries Maritimes), une Société 
qui s'est donné pour mission de venir en 
aide aux Français de Turquie que la guerre 
a chassés de leurs foyers et qui se trouvent 
dans la nécessité. 

Mme S-chrameck, avec sa bienveillance ha-
bituelle pour les œuvres de bienveillance et 
désireuse de témoigner sa sympathie au Co-
mité, a bien voulu en accepter la présidence 
d'honneur. 

Le Conseil d'administration est ainsi com-
posé : M. C. Déchaud, directeur général des 
Messageries Maritimes, président ; MM. Fé-
lix Gravier et A. Bossy. vice-présidents : 
MM. Jean Voisin, secrétaire ; Antoine Méry, 
trésorier. 

Un service de permanence, destiné à rece-
voir les demandes de secours, est établi les 
mardi, jeudi, samedi, de 2 heures à 4 heu-
res, au siège, 1, rue Méry. 

Dès son entrée en action, le Comité a reçu 
les dons suivants : M. Maurice Bompard, 
ambassadeur de France à Constantinoplc, 
1 OO0 francs ; la Société des Français de Tur-
quie à Paris, 1.000 francs • la Compagnie dès 
Meissaserias Maritimes, 1.000 francs. 

Paris, 38 Janvier, 2 h. matin. 
Le Journal Officiel publie ce matin un dé-

cret relatif au règlement des différends collec-
tifs entre patrons et ouvriers, libres de toute 
obligation militaire, dans les établissements, 
usines et exploitations privées, travaillant à 
la fabrication des armements, munitions et 
matériels de guerre. 

Voici le texte de ce décret : 
ARTICLE PREMIER. — Les patrons et les ouvriers 

et employés des établissements, usines et exploita-
tion privés, travaillant à la fabrication des arme-
ments, munitions et matériels do guerre, lorsque 
ss produit entre eux un différend d'.ordre collec-
tif, portant sur les conditions du travail, ne .peu-
vent ni rompre le contrat de travail, ni arrêter 
ou cesser lo travail avant d'avoir soumis les ques-
tions qui les divisent à la conciliation et à l'ar-
bitrage* tels qu'Us sont organisés dans les articles 
qui suivent. 

ART. 2. — Il est institué par les soins du ministre 
de l'Armement, dans chacune des réglons qu'il 
fixera à cet effet un Comité permanent de con-
ciliation et d'arbitrage, compoPé en nombre égal 
d'au moins deux représentants des patrons et deux 
représentants des ouvriers, les uns et les autres 
non mobilisables. 

ART. 3. — Le différend collectif se constate après 
]a déclaration qu'en fait au contrôleur de la main-
d'œuvre, soit le patron ou son représentant, soit 
un ouvrier porteur d'une procuration signée, sur 
papier libre, par au moins vingt autres ouvriers. 

ART. 4. — Le contrôleur de la main-d'œuvre sai-
sit lo Comité de conciliation et d'arbitrage prévu 
à l'article 2 et avertit le ministre de l'Armement, 
qui désigne son représentant auprès de ce Comité 
pour l'aftatoé. Le Comité se réunit a la Mairie de la 
localité dans le plus bref délai. 11 entend les par-
tics une ou plusieurs lois, et, s'il n'obtient pas 
d'elles un accord de conciliation, il prononce, dans 
les vingt-quatre heures, après la dernière audi-
tion des parties, une sentence arbitrale qu'il con-
signe dans un procès-verbal signé de tous les ar-
bitres. 

ART. 5. — Si,l'accord n? s'établit pas entre les 
arbitres pour celte sentence, Us désignent un ou 
des arbitres départiteurs. Si l'accord ne s'établit 
pas pour coite désignation, le ministre de l'Arme-
ment a la faculté ou do les désigner d'office, ou 
d'évoquer l'affaire devant lui. 

ART. 6. — Le ou les arbitres départiteurs, con-
voques sans délai par le contrôleur de la main-
d'œuvre, entendent les arbitres et les parties, lis 
ont vingt-quatre heures à partir de cette audition, 
pour consigner leur sentense dans un procès-verbal. 
La décision arbitrale, prévue respectivement aux 
articles 4 et 5, exécutoire aussitôt qu'elle est homo-
loguée par les soins ou par. ordre du ministre de 
l'Armement, et aXiiclié dans les ateliers par les soins 
du patron ou, à son défaut, par les soins du con-
trôleur de la main-d'œuvre, aux frais du patron. 

ART. 7. — Dans le cas où 11 aura évoqué l'affaire, 
la décision du ministre est publiée et devient exé-
cutoire dans la même forme. 

ART. 8. — SI lo patron refuse de se conformer à 
la décisoon arbitrale l'établissement industriel est 
mis ©n réquisition par application des articles 59 
et GO de la loi du 3 juillet 1S77. modifiés par les 
lois des 5 mars 1890, 17 juillet 1S98, 17 avril 1001, 
27 mars 1908, et 23 juillet 1911. 

ART. a. — Si la sentence arbitraire ordonne le 
paiement aux ouvriers, par appUcatlon du décret 
du 10 août 1899, de sommes quelconques à titre 

suppléments de salaires, ou autrement, et si 
le patron refuse de s'y conformer, le personnel 
administratif de l'établissement industriel est mis, 
en vertu des mêmes dispositions que ci-dessus, en ré-
quisition à l'effet d'effectuer les versements né-
cessaires. Les sommes à verser sont avancées par 
les soins du ministre de l'Armement pour être re-
tenues sur les sommes dues au patron par l'Etat. 

ART. 10. — Si des ouvriers refusent de se con-
former à la décision arbitrale, ils sont mis en 
état de réquisition par application de l'article 5 
et 8 ou des articles 5S et 60 do la loi du 3 juil-
let 1S77 précitée. 

ART. 11. — Chaque fois qu'un contrôleur de la 
main-d'œuvre est saisi d'un déclaration de diffé-
rend collectif, il en donne immédiatement avis 
à l'autorité militaire régionale. Par les soins de 
cette autorité militaire, tout le personnel diri-
geant, administratif et ouvrier de l'établissement 
industriel est, à partir de la déclaration du diffé-
rend jusqu'à l'affichage de la sentence arbitrale, 
mis en réquisition pour chacun en ce qui le con-
cerne, maintenir l'ordre et la continuité de la 
production, couronnement aux articles 58 et 60 
de la loi du 3 juillet 1S77, modifiée par les lois des 
5 mars 1890, 17 juillet 1898, 17 avril 1901, 27 mars 
1906 et 23 juillet 1911. 

ART. 12. — Les prescriptions de la sentence ar-
bitrale, rendue par un ou plusieurs établisse-
ments ou pour une ou plusieurs catégories ou-
vrières, pourront, par décision du ministre de 
l'Armement, Être rendues applic&bles dans la 
mémo région, à tout ou partie des autres établis-
sements ou des autres catégories professionnelles 
qui se trouveraient dans des conditions compa-
rables. 

ART. 13. — Les dispositions du présent décret 
ne s'appliquent pas aux mobilisés dont les condi-
tions de travail continuent d'être fixées, comme 
précédemment, par les soins du contrûie de la 
main-d'œuvre, par égalité, avec les conditions nor-
males et courantes de leur spécialité profession-
nelle dans la région. 

Llmpût sur Sa Rsvsnn 
et l'Impôt sur 5es Spsetaclss 

Paris, 1S Janvier, 1 h. 20. 
Le Journal Officiel publie ce matin un dé-

cret portant règlement d'administration pu-
blique pour l'établissement de l'impôt général 
sur le revenu. 

Ce décret énumèro les différentes catégories 
de revenus et indique la façon dont ceux-ci 
doivent être comptés par le contribuable. 

Le chapitre 2 a trait à la déclaration elle-
même et à la façon dont celle-ci doit être ré-
digée.-

Le chapitre 3 traite du contrôle des déclara-
tions et de la taxation d'office. 

Enfin, le chapitre 4 stipule la façon dont le 
fisc pourra récupérer les impôts non perçus 
à l'ouverture de la succession d'un contri-
buable ayant fait des déclarations insuffi-
santes. 

Un deuxième décret donne aux contribua-
bles, empêchés par cas de force majeure, de 
nouveaux délais pour souscrire leurs décla-
rations. Ces délais supplémentaires prendront 
fin, au plus tard, trois mois après la date de 
la cessation des hostilités. 

Un autre décret fixant les conditions dans 
lesquelles doit être perçu le nouvel impôt sur 
les spectacles. 

Pour les p@iigis permissionnaires 
Paris, 17 Janvier. 

M. Camille Reboul a déposé une demande 
d'interpellation au ministère des Transports 
au sujet des mauvaises conditions dans les-
quelles sont obligé de voyager les soldats 
permissionnaires et' dans lesquelles il sont 
logés dans les gares où ils sont obligés de 
stationner. 

Parts, V7 Janvier, 
Le gouvernement {ait, à 23 heures, te communiqué officiel suivant : 

Activité normale d'artillerie et d'engins de tranchées sur tout le 
front. 

Communiqué officiel anglais 
L'étal-mafor britannique fait le communiqué officiel suivant : 

17 Janvier, 22 heures. 
Ce matin, à la suite d'un violent bo œtoardiement, nous avons occupé une 

série die postes ennemis au . nord de Beaucourî-sutr-Ancre. La totalité de nos ob-
jectifs a été enlevée sur un front d'environ six cents mètres au prix de pertes 
légères. 

L'opération nous met en possession d'observatoires beaucoup plus avanta-
geux dans ce secteur. Une contre-attaque a été brisée, cet après-midi, par nos 
tirs de barrage avec de fortes pertes pour l'ennemi. Nous achevons de nous con-
solider sur le terrain conquis. 

Des coups de main d'une certaine importance ont été effectués avec succès, 
hier et ai'-jcurd'hui, dans la région de l'Ancre. , 

A la fin de l'après-midi d'hier, nous avons pénétré, sous la protection d'un 
violent bombardement, dans les tranchées allemandes au sud d© la cité de Ca-
nonne, ouest de liens. Nos troupes ont pénétré jusqu'aux tranchées de soutien, 
ont jeté des grenades dans les abris et ont fait subir de nombreuses pertes à l'en-
nemi. Les nôtres sont très légères. Nous avons fait exploser une mine avec suc-
cès au cours de cette opération. 

Les Canadiens ont exécuté ce matin un autre coup de main très réussi au 
nord-est de la cité de Canonne. Leurs détachements ont pénétré dans les tran-
chées allemandes sur un front d'environ sept cents mètres et se sont avancés 
jusqu'à trois cents mètres, atteignant la deuxième ligne ennemie. L'adversaire 
a cette fois encore subi de fortes pertes. Tous ses abris ont été entièrement dé-
truits. Cent prisonniers dont un officier, deux mitrailleuses et un mortier dé 
tranché© sont restés entre nos mains. 

L'artillerie et les mitrailleuses ont soutenu très efficacement l'infanterie et 
nos pertes sont légères. 

L'artillerie a continué à montrer, de part et d'autre, une certaine activité en 
différents points du front. 

ge 
Le Havre, il Janvier. 

Le Bureau de la Presse fait le communiqué officiel suivant : 
Légère activité d'artillerie dans la région de Dixmude. 

Pétrograde, 17 Janvier. 
Ixî grand état-major russe fait le communi-

qué officiel suivant : 

FRONT OCCIDENTAL. — Bans la ré-
gion du chemin de fer Zborow-Zolot-
chew et au- sud d'Augustowga, l'ennemi 
tient nos positions sous un feiî intense. 

Au sud de Swistelniki, l'ennemi a ou-
vert un feu de mitrailleuses que notre 
artillerie a arrêté. Au sud du village de 
Jamniza (sur la Bistritza), l'ennemi a 
bombardé sans succès nos troupes. 

FRONT ROUMAIN. — Bans la région 
du chemin de fer Bistrag-Rimpolung, 
l'ennemi a pris l'offensive mais il a été 
.epoussé par notre feu. Au sud-ouest de 
Praïla (18 verstes au sud de l'emboui-
chure de la Cassina), ï'ennemi a attaqué 
les Roumains, mais il a été rejeté en dé-
sordre par une contre-attaque. Nos trou-
pes ont réussi à déloger les Allemands 
de Guerlesti (au sud-ouest de l'embou-
chure du Kymnic), et a capturer deux 
mitrailleuses ; mais une contre-attaque 
de force supérieure nous a contraint à 
évacuer ce village. Une attaque alle-
mande ou sud-ouest de Guerlesti a été 
arrêtée par notre feu. Après un bombar-
dement, nos troupes ont pris d'assaut 
le village Vadeni (à 10 verstes au sud-
ouest de Galatz). Au moyen de renforts 
et d'artillerie, l'ennemi déclencha une 
contre-attaque, mais ses masses furent 
arrêtées par notre feu, qui lui infligea de 
grosses pertes. 

FRONT BU CAUCASE* — Aucun 
changement. 

a RineiiUB ta fera 
LEGION D'HONNEUR 

ET MEBAÏLLE MILITAIRE 
Paris, 17 Janvier. 

Sont inscrits au tableau spécial de la Lé-
gion d'honneur et de la Médaille militaire : 

Légion d'honneur. — Pour officier : M. Marquet, 
lieutenant-colonel d'Infanterie, adjoint au comman-
dant d'une subdivision. 

Pour chevalier : M. Bourguignon, capitaine d'In-
fanterie coloniale (hors cadres). 

Médaille militaire. — MSI. Du Lac, maréchal des 
logis de l'AéTonautique militaire; Hurson, soldat 
au 3» régiment d'infanterie coloniale; Reynaud, 
soldat au 3" régiment d'infanterie coloniale; Vio-
lette, soldat au 3' régiment d'infanterie colo-
niale; Vouillon, clairon au 242* régiment d'in-
fanterie. 

Le Papal posta! gratuit 
aux ïrcupss serbes et Russes i.—, 

Paris. 17 Janvier. 
Un projet de loi est présenté par M. Clé-

men-tel. ministre du Commerce, et M. Kibot, 
ministre des Finances, tendant à autoriser 
les militaires russes et serbes combattant 
avec les troupes françaises, à recevoir gra-
tuitement une fois par mois un paquet pos-
tal recommandé. 

mai n-d œuvre m m E ère 
Paris, 17 Janvier. 

La Commission des mines a réélu président 
M. Durafour et confirmé dans leurs fonctions 
les autres membres du bureau en y adjoin-
gnant M. Géniaux comme vice-président. Elle 
a décidé de redoubler d'efforts pour obtenir 
la pleine organisation de la main-d'œuvre 
minière et la mise en valeur de toutes les 
richesse du sous-sol national. 

La Commission entendra, dans une pro-
chaine séance, le ministre des Travaux Pu-
blics sur la politique minière du gouverne-
ment. 

Paris, 17 Janvier. 
Les communications officielles du 

gouvernement roumain relatives aux 
opérations militaires, qui avaient été 
suspendues depuis quelque temps, vien-
nent de reprendre. 

En effet, un radio-télégramme, daté 
du 17 janvier, 4 heures 30 du matin, 
donne le communiqué suivant : 

Feu vif des contre-attaques ennemies 
qui ont été repoussées avec de grandes 
pertes. 

Nos troupes maintiennent leurs posi-
tions. 

Sur le Danube, bombardement réci-
proque, auquel prend part avec succès 
la flotte russo-roumaine. 

Les EvÉeieMs militaires 
d'après les Bulletins ennemis 

COMMUNIQUE ALLEMAND 
Genève, 17 Janvier. 

Le communiqué allemand s'exprime ainsi : 
THEATRE ORIENTAL. — Front Léopold de 

Bavière — Dans l'après-midi, après une vio-
lente préparation d'artillerie, les Russes ont 
attaqué nos positions au sud de Smorgon. lis 
ont été repoussés. L'ennemi, qui avait péné-
tré dans notre position sur un front étroit, 
en a été rejeté et la position est entièrement 
restée entre nos mains. De nombreux cadavres 
russes couvrent le. champ de bataille. Pen-
dant la nuit, des détachements de reconnais-
sance qui s'avançaient en plusieurs points 
contre nos lignes, ont été repoussés. 

Front archiduc Joseph. — Dans les Karpa-
thes orientales, des troupes d'attaque compo-
sées de chasseurs allemands ont pris sur le 
Coman, au nord de la Bistritza-Dorée, plu-
sieurs prisonniers russes et une mitrailleuse 
dans les tranchées ennemies. 

Entre les vallées du Cashiu et de la Susita, 
les Russes et les Roumains ont continué à at-
taquer avec acharnement les positions des 
hauteurs qui leur avaient été arrachées dans 
les derniers combats. L'ennemi a réussi à 
prendre pied sur un sommet. Sur tous les au-
tres points, il a été repoussé après avoir 
éprouvé des pertes sanglantes. 

Groupe d'armées de Mackensen. — Dans la 
dépression marécageuse, entre Braïla et Ga-
latz, des positions turques avancées, près de 
Vadeni, ont dû être reportées sur la ligne de 
protection principale, conformément aux or-
dres reçus, en raison de la supériorité numé-
rique de l'adversaire. 

Près de la Buerta, des détachements russes 
qui avançaient ont été arrêtés par notre ar-
tillerie. 

COMMUNIQUE AUTRICHIEN 
Zurich, 17 Janvier. 

Le communiqué autrichien donne le compte 
rendu suivant : 

THEATRE ORIENTAL. — Armées de Mac-
kensen. — Près de Vadeni, les lignes de dé-
fenses avancées des Turcs ont dû, devant les 
forces ennemies supérieures en nombre, être 
reportées sur la ligne de défense principale. 
Une attaque ennemie contre nos positions à 
environ 2 kilomètres à l'ouest de Vadeni, a 
été arrêtée par nos feux de barrage. 

Armées de l'archiduc Joseph. — Entre les 
vallées du Casinu et de la Susita, les Russes 
et les Roumains ont attaqué avec des contin-
gents importants. L'ennemi a réussi à s'éta-
bli sur une hauteur, tandis qu'il a été nette-
ment repoussé sur les autres parties du front. 

Armées Léopold de Bavière. — Aucun évé-
nement important à signaler. 

Théâtre italien. — Sur le haut plateau dû 
Carso et dans la vallée de la Wippach, l'acti-
vité de l'artillerie a repris. 

Le Prix du Berne @n Hongrie 
Genève, 17 Janvier. 

On annonce que le contrôleur hongrois aux 
vivres a fixé le prix du beurre à 10 fr. 50 la 
livre. — (Radio.), 

Rome, 17 Janvier. 
Le commandement suprême fait le com-

muniqué officiel suivant : 
Les intempéries persistantes ont en-

travé, hier également, l'action de l'ar-
tillerie, sur tout le théâtre des opéra-
tions. 

Sur le Carso, nos patrouilles ont har-
celé les lignes ennemies au moyen de 
lancement de bombes, et ont fait quel-
ques prisonniers. 

Signé : CADORNA. 

Le nouvel in à Salonique 
Salonique, 17 Janvier. 

A l'occasion du nouvel An. le général Sar-
rail, devant une foule nombreuse, a conféré 
des décorations diverses. 

Le colonel Sarda, commandant la base, a 
reçu la cravate de oommandeur d© la Légion 
d'honneur ; les commandants Morel et Mi-
chel, majors de la garnison, ont été nommés 
officiers ; sept autres officiers ont reçu la 
Croix de chevalier. 

le Interpellation à îa Chambre 
Paris, 17 Janvier. 

Al la fin de l'après-midi, on annonçait, 
dans les couloirs de la Chambre, que 
M. Abel Ferry avait manifesté l'intention de 
déposer demain une demande d'interpella 
tion sur les événements de Grèce et, en par-
ticulier, sur les conditions dans lesquelles se 
sont déroulés, à Athènes, les incidents des 
1" et 2 décembre derniers. 

M. Abel Ferry, avant de mettre ce projet 
à exécution, se réserve d'en entretenir le 
groupe de l'Action Nationale de la Chambre, 
qui doit se réunir dans la matinée de de-
main. M. Abel Ferry, dans le cas où il don-
nerait suite à sa demande d'interpellation, 
insisterait pour que la discussion en soit 
fixée à après-demain vendredi. 

UN COMMUNIQUE OFFICIEL 
Berne, il Janvier. 

L'Agence Télégraphique Suisse publie le 
communiqué suivant : 

Conformément à l'arrêté du Conseil fédé-
ral en date du 16 janvier 1917, les états-
majors et troupes énumôrés ci-après, sont 
de nouveau sur pied, le premier jour de la 
mobilisation étant fixé au 24 janvier 1917 : 

1° Les unités d'armée de la 2° division, y 
compris l'équipage de pont de la 2° divi-
sion ; les troupes de la 4° division qui ne 
sont pas actuellement au service, y compris 
l'équipage de pont de la 4° et la 5e divisions. 

2° Les troupes d'armée d'élite ; les com-
pagnies n° 1 et n° 6 et la compagnie des 
boulangers n° 3, pour autant qu'elle n'est 
pas déjà en service ; 

3° Les automobiles et automobilistes sui-
vant les besoins et par un ordre de marche 
individuel ; 

4° Les organes de la mobilisation des pla-
ces, des rassemblements où les troupes en-
trent en service dans la mesure- des besoins ; 

5° Les escadrons de dragons et les guides 
du landwher, ainsi que les troupes spéciales 
du landsturm. dans les mesures nécessaires 
pour la mobilisation et le complément des 
colonnes de parcs et de munitions ; 

6° Le service des étapes, les commandants 
d'étapes de gares, suivant les besoins. 

Des renseignements supplémentaires sui-
vent par la voie des affiches fédérales, de 
la mise sur pied. 

Seize morts et quarante blessez 
Palaiseau, 17 Janvier. 

Ce matin, à 11 h. 20, un tamponnement s'est 
produit à l'entrée de la gare de Massy-Pa-
laiseau. Ce sont deux parties momentanément 
séparées, d'un train de permissionnaires an-
glais, rejoignant Marseille, venant de Ver-
sailles et se dirigeant vers Juvisy, qui sont 
entrées en collision à quelques centaines de 
mètres de la gare. Plusieurs vagons sont 
montés les uns sur les autres et deux ont été 
complètement démolis. 

Avec l'aide des soldats non blessés, les se-
cours ont été immédiatement organisés et 
l'on a retiré des décombres une dizaine de 
cadavres et une trentaine de blessés. 

M. Claveille, sous-secrétaire d'Etat au ravi-
taillement et des Transports, et M. Autrand, 
préfet de Seine-et-Oise se sont rendus immé-
diatement sur les lieux. Ce soir, à 6 h. 30, 
M. Perussel, procureur de la République et 
M. Diousidon, juge d'instruction, ont com-
mencé leur enquête. 

Palaiseau, 17 Janvier. 
Le train dont les "deux parties se sont tam-

ponnées en gare de Massy-Palaiseau, trans-
portait 105 officiers et 1.500 soldats anglais 
permissionnaires, revenant de Salonique. 
Aussitôt après l'accident, des secours ont été 
organisés très rapidement. Les blessés ont 
été transportés dans les malsons voisines de 
la gare et les morts dans une salle d'attente. 

Des ambulances de la Croix-Rouge, appelées 
en toute hâte, ont évacué les blessés sur des 
hôpitaux de Paris. A 9 heures on comptait 
dix morts et une quarantaine de blessés. Des 
équipes de travailleurs continuent actuelle-
ment à rechercher sous les débris les morts 
qui pourraient s'y trouver. 

Palaiseau. 17 Janvier. 
Dans la catastrophe de chemin de fer, on a 

relevé seize morts et une quarantaine de 
blessés. 

La Grise îles Transports en Espagne 
Madrid, 17 Janvier. 

Les compagnies de chemins de fer espa-
gnoles manquent de vagons pour les trans-
ports de charbon et de fruits. On éprouve ac-
tuellement de grandes difficultés pour cons-
truire des vagons. Toutefois, la Compagnie 
de Chemins de Fer du Nord de l'Espagne a 
commandé 1.000 vagons de marchandises aux 
usines nationales et 1.500 aux Etats-Unis, plus 
27 locomotives et 118 vagons de voyageurs 
qui pourront être bientôt mis en circulation. 

On espère ainsi décongestionner à bref dé-

lai la région minière de Léon et pouvoiï 
transporter, avec trois cents vagons, 3.000 ton-
nes de charbon par jour. 

Le Pspii «jytjpsy » torpillé 
Le capitaine et deux artilleurs 

prisonniers 
Madrid, 17 Janvier. 

Vingt-huit matelots appartenant à l'équf-i 
page du navire français Sydney sont arri-
vés au port de Finisterre, côte ouest de Ga-
lice. Le Sydney a été torpillé par un sous-
marin allemand qui a emmené prisonniers 
le capitaine et deux nrtilleurs. Le consul 
français a envoyé à Finisterre plusieurs au-
tomobiles pour y prendre les naufragés. 

Londres, 17 Janvier. 
L'amirauté anglaise fait le cammuniquiS 

suivant : 
On avait depuis quelque temps la présomp-, 

tion que les bâtiments anglais et français 
suivants dont l'absence était signalée depuis, 
longtemps de leur port d'attache, avaient été 
coulés par un corsaire allemand : 

Les vapeurs anglais Dramatisl-Radnorshire^ 
Menich-Netherby-Hall, Mount-Temple et King. 
George ; les vapeurs français : Géorgie et 
Voltaire ; les voiliers français Nantes et A$< 
nières. 

Des informations définitives ont été reçues 
de Pemambuc, confirmant la nouvelle ci-
dessus. 

Dans la soirée du 15 janvier, le vapeur ja« 
ponais Iiudson-Maru est arrivé au large del 
Fennambuc, ayant à son bord les capitaines 
et 237 hommes des équipages de quelques-uns' 
des bâtiments coulés entre le 12 décembre et 
le 12 janvier. 

De plus, le vapeur Saint-Théodore a été 
capturé et un équipage de prise placé à. soni 
bord. 

Le vapeur Varrowdale a été également cap-
turé, mais a été relâché ensuite avec 400 hom-
mes des équipages d'autres bâtiments coulés*-
qui devaient être débarqués. 

On est jusqu'ici sans nouvelles de ceux-ci. 

ETAT- GIVILi 
NAISSANCES du /7 janvier. — Buisan Alfred, po% 

des Industrieux. 5. — Sicard Marlus, rue Cheva-
lier-Paul, 64. — Grozet Lucienne, Saint-Barnabé. —< 
Tommasino Elise, rue de l'Araignée, l. — Falco 
Pierre, rue de l'Araignée-, 1. — At Jeanne, rue 
Saint-Suffren-, 52. — Baldacchino Ignace, rue de la> 
Villette, 27. — Larbi Joséphine, place des Hom-
mes, 3. — Gaïtani Henri, rue de la République, *&■ 
— Fantalmi Georges, vallon de l'Oriol, 258."— Gas-
taid! Mireille, boulevard Lambert, 16. — Reeco Ma-
rie, rue Château-Joly, 13. — Lacraberie Marcelle»-, 
rue Marengo, 49. 

Total : 19 naissances, dont 6 illégitimes. 

DECES du n janvier. — BeUieu Charles, 16 an», 
rue de Turenne, 102. — Somaglia Jean, 13 mois, 
montée' des Accoules, 23. — PeUeautler fienriette-
1 an, boulevard Guigou, 2. — Eymard Anne. 77 ans,* 
Sainte-Marthe. — Neri Luigl, 27 ans, rue du Co-
lombier, 8. — Ligier Caroline, 64 ans, rue de lai 
Grande-Armée, 22. — Malatcrre Marie, 73 ans, rue: 
Sainte-Cécile, Si. — Guiot Auguste, 34 ans," rue de: 

la Rotonde, i. — Busterucci Simon, 64 ' ans, rue1 

Curiol, 48. — Roulicault Françoise, 77 ans boule-! 
vard Ghave, 152. — Mure Matliieu, 32 ans, rue de 
la Joliette, 50. —- Pappacena Angèto, 5 mois. Sainte-
Marguerite. — Mariani Vincent, 76 ans, Sainte* 
Marguerite. — Garzino Maria épouse Sasia,, 63 ans, 
et demi, rue Borde, 42. — Adrian Claire, 31 ans.-
cours Beteuince, 13. — Laget Marianne, 33 ans, Lea 
Aygalades. — Bonafoux Jean, 80 ans, boulevard do 
la Madeleine, 5. — Delalgue Hélène, 80 ans. Sainte-
Marguerite. — Marihetis Marguerite, 78 ans, rue 
d'Isoard, 33. — Bertrand Victor, 68 ans, rue Mar-
tin, 20. — Cristol Oélestin, 16 ans, rue Bussy-l'In-
dien, 8. — Bertoiini Marie, 1 mois, rue Sylvestre, 60, 
Porrimond Pierre, 2 ans et demi, rue Bergère. 21. 
— Féraud Jeam, 68 aois, rue Pautrier, 41. — Bau« 
douin Gccrgfett», 5 ans, rue Torte, i< — Brest Fran-
çoise, 54 ans, rue des Tyrans, 7. — Boissier Virgile^ 
77 ans, rue Terruese, 86. — Ardussl Vincenza, 43, 
ans, boulevard Sardou, -23. — Firlos Philip-p, 47 ans -1 

Grande-Viste, 85. — Nicoliio Lucie, 33 ans, ruai 
du Portail, 21. — Bartoli Caterina, 82 ans, boule-< 
vard Barrai. — Cazon Amélie, 78 ans, rue de lai 
Rose, 11. — Cap Marie, 45 ans, rue Vacon, 22. — 
Glot Rose, 80 ans, Mazargues. — Pasqualinl Ange, 
49 ans, pue Port-Saïd, 21. — Vescovi Ludovic, 75 
ans, rue Jourdan, 16. — Viscovo Antoinette" 2 ans, 
rue Figuier-de-Cassis, 5. — Payan Marguerite, 73 
ans, Saint-Antoine. — Brisson Jean, 58 ans, rue Cu-
riol, 80. 

Total : 47 décès, dont 8 enfants. 

13-u.lletixx lE^ixietnciea?. 
Paris, n janvier. — Dans son ensemble le map-

châ ne se départit pas de sa fermeté. Quant aux-
affaires, elles sont toujours très peu actives Al 
noter une certaine activité sur les valeurs mexi-
caines. Nos rentes sont bien tenues ainsi crue la" 
plupart de nos chemins de 1er et des tonds d'Etat; 
étrangers. Parmi les valeurs Industrielles russes! 
qui présentent une aUure satislaisante les valeurs 
de naphte sont particulièrement demandées Lea 
mines de cuivre témoignent de meilleures disposi-
tions notamment les porphyriques américaines 
Mines d'or diversement traitées. Caoutchoutlèrea 
sans affaires suivies. Sur la De Beers la tendance 
demeure ferme. 

AVIS DE DECES ET DE MESSE 

.,M' etM Alexandre Palanque, née Grenier? 
, ' e!,„M André Palanque, née Décanis, et 
leur fille ; M. et M™ Louis Breton et leur1 fils : 
les familles E. Granier, D. Palanque F Gra-
mer, F. Cohne. Roche. M. le docteur A. Péri 
rm, Latil (du Puy-Sainte-Réparade), Jour-
dan Bompuy (d'Aix), M. de Vireuil ont la' 
douleur de faire part à leurs amis et con-i 
naissances de la perte cruelle qu'ils vient* 
nent déprouver en la personne de 

Monsieur Edmond PALANQUE 
Lieutenant au ur d'infanterie 

Chevalier de la Légion d'honneur 
Décoré de la croix de guerre 

tombé glorieusement à la tête de sa compa-
^Ai?6,5^ de x-- le 15 décembre 1916.. 
et décédé le 10, à l'ambulance 12/20, à l'âge 
de 25 ans. leur fils, frère, beau-frère oncle,-
neveu, cousin et ami et les prient d'assister à) 
la messe qui sera dite pour le repos de Son1 

âme le samedi 20 janvier, à 10 heures, en! 
1 église de Notre-Dame-du-Mont. 

AVIS DE DECES 

™M' eL^" Théodore Me-iffren : M. et M*" 
César Meiffren ; M. Théodore Meiffren fils, 
automobiliste au 13e régiment d'artillerie s 
les familles Chauvet, Reynaud et Monte-
flore ont la douleur de faire part à leurs pa-' 
rente, amis et connaissances de la perta 
cruelle qu'ils viennent d'éprouver en la per-i 
^^«â?»™" veuve Théodore MEIFFREN,, 
née COMBET, leur mère, belle-mère grand'-
mère, cousine et alliée, décédée à l'àgo do 
89 ans. munie des Sacrements de l'Eglise, etf 
les prient d assister à son convoi funèbre quif 
aura heu aujourd'hui 18 janvier, à 2 heures' 
après-midi, rue Saint-Esprit. 31 (Capelette)^ 
II ny a pas de lettres de faire part le pré-
sent avis en tenant lieu. On est prié 'de n'en-
voyer ni fleurs, ni couronnes. On ne reçoit! 
personne. 

WM~ °-JL01£& née Pe-vnaud ; M. Léort S-ou?.?!: MT Ciment Lévy, née Reynaud. et: 
M. Clément Lévy, conseiller général, ancien; 

1 adjoint au maire ; M. et M™ Marius Roura 
et leurs enfants ; M. et M" Marius Guérin i 
M. Gabriel Lévy et ses enfants ; M et M«* 
Ch. Lévy et leurs enfants ; M. et M" J -Bj 
Amoulric et leurs enfants ; M" veuve Pierre: 
et sa famille : les familles Armand Bédar-
ride et Guerin ont la douleur de faire parti 
à leurs parents et amis de la perte cruelle 
qu'ils viennent d'éprouver en la personne da 
M- veuve Félicio REYNAUD, née ALLE-
MAND, décédée le 16 janvier, à l'âge de; 
89 ans, leur mère, grand'môre, arrière-
grand'mère et alliée. Les obsèques provisoi-
res auront lieu aujourd'hui, à 3 heures, villaj 
Marie, à Mourepiane. quartier Saint-Henri-
Un tramway réservé partira de la alaca 
Sadi-Carnot. à ,2 heures. 

Les Vétérans de la 5° Section sont invités 
tiL?Slster aux obsèques du camarade FE-
RAUD, rue Pautrier. 41. à 10 heures 30 du 
matin. 

Les membres du Cercle Choral da Sainte 
Marthe sont priés d'assister aux obsèques da 
leur collègue regretté, M. Jean-Baptiste BOG-
P on' 2UL a-uïom; ̂  aujourd'hui, à 3 heu, res 30, à Sainte-Marthe, " *** -

i 
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|I SOiSSEJT FM! 
Assamblée Sénéraia Exirserdloalra 

du t5 Mer 1017 
Cattfl Assemblée avait pour but de statuer 

«ur une proposition da fusion de la Caisse 
do Crédit de Nice arec la Banque Suisse et 
Française, et, comme conséquence de cette 
fusion, ainsi que Ae la fusion déjà réalisée 
aveo la Banque Aynard et Fila, de Lyon, de 
changer la dénomination de la BANQUE 
SUISSE ET FRANÇAISE en celle de CREDIT 
COMMERCIAL DE FRANCE, nom choisi d'un 
commun accord par les trois Maisons. 

Le rapport lu a cette AssemblLée rappel!* 
• ) que la BANQUE SUISSE ET FRANÇAISE a 

été fondée en 1894 et que, depuis cette épo-
que, le capital a été porté par étapes succes-
sives de un million à 40 millions tandis que 
les dépôts passaient de cinq millions à 815 
millions et la montant total du bilan de six 
militons à 310 millions environ. 
'A côté de ce résultat matériel, rai autre 

bien plus important a été réalise. La Société, 
en effet, par une saga persévérance apportée 
dans l'ertensteji de aes affaires, sans sortir 
du cadre où elle voulait se maintenir, s'est 
attire l'estime et la confiance d'une haute 
clientèle Industrielle et commerciale, qui 
s'est rapidement augmentée. 

Cette situation permet à la BANQUE 
SUISSE ET FRANÇAISE da commencer 
l'exécution d'un programme envisagé de-
puis plusieurs armées en réalisant la fusion 
annoncée oi-dessus aveo la Maison AYNARD 
ET FILS, de Lyon, dont la fondation re-
monte à plus d'un siècle et avec la CAISSE 
DE CREDIT DE NICE, fondée en 1865. Cette 
dernière Société possède deux succursales 
en France, à GRASSE et à DRAGUIGNAN, et 
deux' en Italie, à GENES et à PORT-MAU-
RICE. 

Le» actionnaires ont approuvé a ruoanl-
mité toutes les propositions et nommé Ad-
ministrateurs : MM. FRANCISQUE et René 
AYNARD, de la Maison AYNARD ET FILS ; 
M. Théodore AUDOLY et M. le comte Albert 
6AUTIER-VIGNAL, de la CAISSE DE CRE-
DIT DE NICE. 

De leur côté, les actionnaires de la Caisse 
de Crédit de Nice, dans une Assemblée tenue 
là veille, ont approuvé à l'unanimité les 
propositions qui leur étaient soumises. 

La fusion deviendra définitive après la vé-
rification des apports par une Assemblée àra 
CREDIT COMMERCIAL DE FRANCE qui 
aura lieu vers le 15 février prochain. 

rI[Vilforaia<& «Ira nv avall 
Wfc On demande do» mécaniciennes pour mo-

teur et pédales, 40, rue Tapis-Vert, 1» étage. 
vu On demande un bon charretier et un cam-

mionncur, chemin de la Calade, 8, Saint-Louis. 

GRIPPE 
MAUXieREINS 
LUMBAGO 

et tous malaises 
d'un caractère 

fiévreujc 
sont toujours 

soulagés par un ou 
deu* Comprimés 

USINES du RHÔNE" 
pris dan; un peu d'eau. 

L< Ton DI 10 CourantJs: 1*60 
fa Vent» dan» toute) lu Phartnssies. 

LA PHOCM, (Mloyage), Rus ûe la Palud, 23-25 

vw On demande Jeunes filles de 18 & 14 ans prô-
ssatées par parents. Travail facile bien payé, 40, 
rue Tapis-Vert, V étage. 

HV On demanda gHetlêres. Travail toute l'an-
née à domicile. S'adresser, 10, rue Rigord (Cor-
derle). 

TO, Les perleuses en lettres trouveront du tra-
vail à la manufacture de couronnes.' rue des Ver-
tus. 14. 

vw On demande quarante manchières et des 
mécaniciennes avec leurs machines. Boulevard 
National, 109. 
vu On demande nn« bonne a tout foire capa-

ble ; boa gage, références exigées. S4, boulevard 
Salvator. 
vu On demande des ouvrières pour le lavoir et 

l'étendago ; un cbaulleur pour petite chaufferie 
et un laveur. S'adresser à la blanchisserie, 1 a, 
place de Venise, quartier Vauban. 
wi On demande une petite apprentie pour les 

courses, payée de suite. Brodeuse, i, rue Natio-
nale, s* étage. 

vw On demande une petite fui» pour travail 
facile, chez Féraud M., 74, rue Longue-des-Capu-
elns. 

vw On demande nn Jeune homme de 15 & 17 
ans pour courses, 4, rue de la République, maga-
sin de cartes postales. 

LA SANTE PAR 

PHOSPHATEE 
Du Dr VILLARD 

■ KVIU.ARC» 

remplace le sang dé-
coloré par du sang 
rouge. Guérit rapi-

dement Anémie, 
Neurasthénie, Fai-
blesse , Maladies 
nerveuses et toutes 
les maladies dues à 
un sang trop faible. 

PRIX : 3.75 
Contra mandat, 4.35 

Par postal, par 6 flacons, 21 fr. franco 
Ph. FRANC, 200, Bd de la Madeleine 

BEAUCtiAMl', cours Saint-Louis, 
1SPA, grand c/iemin de Toulon, 1, 

et toutes pharmacies 

vw On demande une bonne a tout faire y com-
pris la cuisine, couchée ou pas, aux Galeries Bel-
sunce, 8, cours Belsunco. 

vw On demande un garçon do « a 18 ans pré-
senté par ses parents, rua Dosais, 1S, magasin de 
vins. 

vw On demanda un apprenti ou dégrossi pour 
aider a travail de nuit, de 10 à 16 ans et demi 
Se présenter de 1 n. a 9 h., boulangerie Dumas 
50, chemin de Sainte-Marthe. 

vw On demande scieurs et machinistes, usine 
Genin, place du Quatre-Septembre. 
vw On demanda de bons monteurs pour chaus-

sures mUltaires chez Estachy, 12, rue Champ-de 
Mars, à la Plaine. 

vw On demande finisseurs en chaussures à la 
main et à façon. P. Dieumé, 3, rue Fortta. 

vw On demande un garçon pour les courses 
présenté par ses parents, boulevard National, 61. 
vins. 

vw On demande des hommes de peine, 81, bou 
levard Notre-Dame. 

vw On demande des ouvrières pour divers tra-
vaux de bonneterie, 12, rue du Fort, maison E. 
Gérard. 

vw On demande nn ouvrier non mobuisable 
connaissant un peu la menuiserie, 41, avenue du 
Prado. 

vw Terrassiers sont demandes pour travail de 
très longue durée. 11 heures do travail par Jour à 
0,55 l'heure. Ecrire ou s'adresser à la Société des 
Bauxites et Alumines de Provence, à Rousset, par 
Gardanne (Bouclics-du-Rh0ne). 
vw On demande une bonne blanchisseuse, 8 fr. 

par Jour, travail assuré. Se présenter arec capa-
cités, et une demi-ouvrière repasseuse, rue de l'E-
véché, 106 (angle rue de la République). 

BOURSE DU TRAVAIL (Téléphone 9-20). — On 
demande : un plongeur pour hôtel, à Bandol 
(pressé) ; un dégraisscur teinturier pour Cartas-
sonne ; un maréchal-forrant pour Saint-Giiles-du-
Gard. ; des manœuvres particulièrement terras-
siers, et des charpentiers POUT Peynier-Rousset 

Energique aratfseotiqta© isrînaire 

Guérit vite 
et radicalement 

Supprime 
les douleurs de 

la miction 

Évite Sonia 
GQmpHcaiîpn 

Communication & 
l'Académie de Médecine 

du a décembre 1912 ûcnoccquca Noyau» des Clobuio» 
(tlomites blanos blancs 
Goutte de sou* ■ mt-a au trii?oscojJB 

L'OPINION MÉDICALE : î 
. * R suffît donc pour seul et unique traitement par la-

Nouvelle méthode, de prendre, au début de chaque repas, 
jusqu'à complète guirison, de 15 à 20 capsules de' Pagéol 
dans les 24 heures ; quantités qui s'abaissent des deux 
tiers danà les états chroniques. Les-résultats ne ae font pas 
attendre, ils sont tels que, vraiment, il serait bien difficile 
de vou'oir exiger, davantage, et qu'il parait tout à feit im-
possible de convoie véritablement faire mieux. » ' 

' DR HENRY ' LABONHE, 
Ancien interne des hôpitaux dé Parte, 

' licencié os-Sciences, Médecin spécialiste 
àîatSHsseinents C&ateîain. 9, rue de Valenclennes. Paris. La ûemi-boîfc»-

franco, 6 francs. La'grande balte, franco. 10 francs. 
iaraB^««iiBa^^ 

YRALDOSE 
pour les seins intimes de la femme 

l/antiseptique 
que toute 
femme doit 
avoir 
sur sa 
table 

13e 
toilette. 

Exigez la 
nouvelle formi 

comprimé* 
très rationnel!» 
et très nratlaur 

excellent pro-
duit non toxi-
oue dècongcs-

tionn ant. 
antileu-
corrhéi. 
que. ré-
solutif 
et cica-
trisant. 
Odeur 

très 
agréable 
Usage 
eontinu 

très éco-
nomique 

Assure un 
bien-être réel. 

-r- Avèe-fceHe' botte de Gyraldose, vo â: 
s'aures plu* ni malaises, ni' ennms 

L'OPINION-MEDICALK 
« En résumé, nos conclusions, basées sur les nombreuses obstr-

rations i|u il nous a élé permis de fairetavec la Gyraldose, font que | 
liniis conseillons touj'ii.irs son emploi îiansies nombreuses aflections j 

la fi'innie, toul spécialement dans lu leucorrhée, le prurit vulvaire, 
lnn-li ik', la mclrùe, 'la* salpingite., et eh toutes circonstances le 
médecin devra se rupnèler-t'y'da'ge bien connu : « La santé générale 
de la teinme esl laite ac san hygiène intime, » 

D» Henri RAJAT. 
• Docteur *» sciences de rrjnlv'f itste ae Ly» ctwî du lAborato'.n Je, Hospices C3vtls. ! 

**tmr..      —A. C—AI- JL,UB'—1 f—4 d'Uï«^^l ai* wifKU 

1 KcaMfswnents Châtelain, t, me r3e Vaiencïennea, Paris. La îx>!!3 Tranco. 

(Bouches-du-RhOne) ; des ouvriers Joailliers bijou-
tiers ; un ouvrier charron ; un bon lorgeron-car-
rossler ; un demi-ouvrier forgeron-carrossier ; des 
ouvriers mineurs pour la Gard ; demi-ouvrier et 
apprenti dégrossi taillandiers-serruriers ; un de-
mi-ouvrier ou apprenti serrurier-forgeron ; des 
ouvriers et demi-ouvriers serruriers ; un ouvrier 
limeur ; un scieur mécanique connaissant la ma-
chine j un demi-ouvrier tapissier en meubles ; un 
ouvrier ou demi-ouvrier matelassier ; un Jardi-
nier-potager ; un scieur au ruban ; un scieur à 
la battante ; des demi-ouvriers chaudronniers en 
fer ; un ouvrier forgeron-ajusteur ; un valet de 
chambre pour hôtel ; un employé de bureau ; un 
homme de peine (homme fait, très fort) ; un li-
vreur au charreton : des manœuvres-maçons ; un 
charretier (35 à 40 ans) ; un bon demi-ouvrier fer-

blantier pour radiateur automobile et la tôlerie ; 
un ouvrier ou demi-ouvrier menuisier ; un pre-
mier peintre en voiture pouvant diriger atelier ; 
un apprenti infirmier pour La Ciotat ; un ap-
prenti mécanicien dentlsio ; un apprenti matelas-
sier ; un apprenti chaudronnier dégrossi ; des 
Jeunes gèns pour les courses ; une ouvrière coif-
feuse connaissant l'ondulation Marcel ; une ap-
prentie posticheuse (payée do suite) ; une ap-
prentie couturière ; une apprenUe repasseuse. 
S'adresser à la Bourse du Travail, rue de l'Aca-
démie. On est prié d'apporter livrets, certificats 
ou pièces d'identité. 

Bulletin hebdomadaire des placements opérés 
par le secrétarait de la Bourse du Travail, du 
8 au 14 Janvier 1917. — Dernandeo d'emplois di-
vers : 219 : offres : 211 ; placés : 1S4. 

TOUS NOS COMPLETS OU 
PARDESSUS SUR MESURE 
AVEO ESSAYAGE ET DE-
VANTS INCASSABLES 

Rue Colbert, 16. 
Rue St-Forréol, 60. , 
Bd do la îïïadeisino, 3? 

AVIGNON. TOULON, CETTE, BEZIER8 
MONTPELLIER. SAtNT-ETSENNE, GRENOR'-B 

ilncuï Tailleur 
lilARSEILLE 

Oïaîal© di© FAdiministraîlloM. ©t tin Cos3aiîûi©it-'©© — j^LEiiataiaiBr*© «fin 5&épaj-*ft©Bm©aca4 des ï$oue!i®s-rï~ra-MlLÔ:Ei.© 

FKIS Î>IT ^-O^ÏJME A MAB§EILLE s ±SS ^MAJ^Cî© — POUK JLuE I>EMCIÎ£®, PORT EM s 

, D0EEORS,P01TS DS COTÉ, LOHBJ 
ressèflf) fscSIs et propre, m ûk&mmnt mmm habitade. 

wm 

MODE D'EMPLOI t 
VI suffi*; d'appliquer la fouille d'ouate sur le mal, en ayant soin qu'elle 

adhère bien à la peau ; si l'action tarde à se produire, ou si l'on veut une 
révulsion Immédiate, asperger la feuille d'ouate d'eau-de-vie ou de vinaigre. 

H. & — Avoir soin ia toujours ("assurer qsa la Imite Jasae ventfae rêptma lia reprounctum d-dessas 

de 
eler I. P. 
notrvelle 
et Nlcolle 

■ niCÇ CCrRËTE"? Eooulements, Maladies de peau, fslaladies coloniales, Ré -
nUICd uCUilL ! CO tréoisssernent3, Impuissanoe, Hémorroïdes, Métrites. 
Guérison radioale et rapide. Consultations ioute la journée ot p. (lORRISSi'ONOANfiE, 

20, rue Colbert, 20 Ûainza ans d'exi3terioo. — INSTITUT SPECIAL., docteur 
Paris, lioenolé ès-sciences, ex-intarne au oonoours da3 hôpitaux de Paris, offl-
môà. d or (exposition d'hyg.). — NOTA : Guérison radioale de la Syphilis par Méthode 
de reconeL minérale du plasma sanguin, 60 à 90 jours, suivant les cas. Sérum do Quéry 
. Prix de l'Injeotioa du 606 d'Earlich dose forte, vingt francs. 

Remède par excellence et incomparable pour la guéri-
son do toutes les maladies dos voies respiratoires : Toux, 
ïllmmt-3 négligés, Bronchites ohronicrues, Grippa, 
jtaQueozà, Catarrhe pulmonaire, Asthme, Maladie 
de Poitrine, Tuberculose, etc. 

Prix 1 fr. SO le fiaaan de 300 grammes ~ 1 fr. lo flacon de 150 grammes 
LTora Msrseîlis ajouter 0.60 pour la port, par C flacons franco 

Dépôt Général : Ph" DIAKOUZ, grand chemin d'Alx, 30, Marseille. 

Ph" du SERPEOT, rna Tapis-Vert, 81, et toutes les bonnes pharmacies 

bons êtes toujours ênerVêes, Vous aVez des 
humeurs noires, de la mélancolie, des accès 
de tristesse, Votre teint est jaune, bilieux, 
Vous souffrez da Ventre, de l'estomac, des 
reins, du foie, Vos règles sont difficiles, 
douloureuses, insuffisantes. Vous n'aVez 
pas d'appétit, Vous manquez de gaieté, 

Vous compromettez Votre beauté, 

RECOUREZ DE SUITE AUX 

Mi 

Laxatives, Antibilieuses, Antiglaireuses, Dépuratives 

ELLES GUÉRIRONT VOTRE CONSTIPATION 
sans rien modifier à Vos habitudes,, et Vous 
rendront, avec ta Santé et la Beauté, un 
délicieux bien-être que Vous ne connaissez 

plus depuis longtemps. 

Hemandcz dans toutes tes bonnes Pharmacies 
LES PILULES DUPUIS VÉRITABLES 

Vendues en boites de 3 fr. G O semblables BU modèle cl-des&oua 
REFUSEZ I.ES CONTREFAÇONS ! EXIGEZ TOUJOURS 

LES PILULES DUPUIS, toi»! court, SANS PRÉNOM 
et les mots 

Dops-IaUe 
Imprimés 

en noir sur 
chaque pilule 

de 
couleur ronge 

fentes eu Mats 
do Feisdsjlg Commerça 

Les extraits ou avis de 
vente ou cessions de fonds de 
commerce peuvent être insé-
rés en conformité de la loi dn 
17 mars 1G09 dans le tourna] 

LE PETIT PROVENÇAL 
aux conditions de son tari; 
local ordinaire. 

La loi stipule (article 3) que 
la publication doit être faite a 
la diligence de l'acquéreur 
dans la auinzaine lie la date 
de la signature de l'acte. Cette 
publication devra être renou. 
veléa du 8« au 15« Jour après 
la première Insertion. 

L'extrait ou avis contiendra i 
la date de l'acte, les noms, 
prénoms et domiciles de l'an-
cien et du nouveau proprié-
taire, la nature et le siège du 
foiid3, l'indication du délai 
ûxê pour les oppositions et 
une élection de domicile dans 
le ressort 6v tribun a'. 

A VENDUE bres Louis XV 
et Louis XVI. n. ciré, neuve, 
à 2 portes, patron mobilisé, 
pressé, rue de la République, 
95, au 1". 

i. Charles Dopso 
est recherché pour succession. 
S'adresser à son frère, quai 
Conti, 23. à Paris. 

TERRES RÉFRACTAI RES 
communales de St-Victor-cles-
Ouïes (Gard). Adj. sur baisse 
da mise à nrix, ie 28 l&nvier 
1917. Pour renseignements, 
écrire au maire. 
MPGTS Pour réclamer, v(-lr 

Just, 46, rue Saint-Ferréol. 

SÂGE-FEfVIflE 
Bft5SA3-CâîLL0L 4, bcale;ard Easlcleins 
Consult. t. 1. 3.. t. heure, soins, 
prend pens., prix mod., place 
enf. sans formai..conseils graî. 

TYPOGRAPHE 
res l'après-midi, cherche em-
ploi. Ecr. Ferrabini, 11, rue 
Solférino (Vauban), Marseille. 

DVMflîMîfi • 220 volts. 40 HP, 
wMIfïU courant continu, 

est demandé. Ecrire M. V. H., 
Petit Provençal, Marseille. 

§H«!8SNC»eS GEHTASBir 
guérit sûrement et rapidement Pb.tisie, Tuber-
culose! Bronchites, CocjueSucîae», Rhume, 
Asthme, Grippe-, Siiflueiïza. 

Prix : g francs le demi-litre 

de 

demande coupeur?, pompièrrs, culot-
tières, apprenties, 10, rue St-Savournin. 
Costum03 à façon Dames, Hommes, 
Enfants. — Réparations. — Culottes 
enfants, velours militaire, 3 à 14 ans, 
depuis 3 fr S5, de 9 h. à midi. 

JEP" il £î-3T xxx a c i © 
83, rue da la République, 83 

MARSEILLE! 

SIROP INFANTILE GIMIÉ V^^ïïlcmk 
TOUX, CROUTES de LAIT, RASQ(JETTES, GLAIRES. MU 
GUET.En mis jiartoot. DépôtiPîli«ri iILHAri, 8, ■!. Meillian. So mêflor des imitations. 

J YPHILIS cSIX^V s © e 
Voies urinaires. Clinique, 1, r. Nationale, 9 à midi et 2 à7.-Dim.S à 11. 

Nettoyage — Désinfection 
DESTRUCTION DE PUNAISES 

Par procédés spéciaux 

a, Phocéenne 
25, ruB ûo ia Palua. Têlôptiond U.48 

(S© Aas da SUCCÈS. LE BSIŒLLEUH, LE PLUS AGREABLE F^IRGATS? 

Dépuratif, laxatif pw excellence. Efficace contre goutte, rhumatisme, maladies do la peau, 
«Sections nombreuse» nrovennnt de* vices ciu sang; molodienda l'snlo^na «S do la vessie.T»«"phM 

4 a, rue Afléolan. — MASSOM CENTENAIRE. — Le SECOND magasin par la rue de Rome. 

Regardez ea colosse, c'est le Charbon de Bcîloe. El 
vous guérira. 

L'usage du Charbon de Belloc en poudre ou en pastilles 
suffit pour guérir en quelques jours les maux d'estomac ei 
les maladies des intestins, entérite, diurrhées, etc., même 
les plus anciens et le3 plus rebelles à tout autre remède, Il 
produit une sensation agréable dans l'estomac, donne d« 
l'appétit, accélère la digestion et fait disparaître la constipa-
tion. Il est souverain contre les pesanteurs d'estomac après 
les repas, les migraines résultant de mauvaises digestions, 
les aigreurs, les renvois et toutes les affections nerveuses 
de l'estomac et des intestins. 

Prix du flacon de Charbon de Belloc en poudre : 2 fr. 50. 
Prix de la bnlte de Pastilles Belloc : 2 francs. — Dépôt géné-< 
ral Maison IFBfiEE88S3, fl 9, me J&cob, Paris. 

La Maison FRERE, 19, rue Jacob, 
Paris, envoie à titre gracieux et franco 

Provençal. 

Un seul Flacon suffi pour teru» 
les écoulements même anciens qui demandaient de3 mois 
de,traitement. C'est lo remède des échaufrements, de la 
cy3tita et de la goutte militaire, ie flacon de 5*"* epr»' 
suîesGALOPfNcstexpéiUéfranco contre mandat de 3 fr. iO 
-dressé à GASTINEL. ph.. 84. r. XtépubUque. Ma 11 

OépOt Î Anastay. pharmacie Principale. 3. rue de l'Arbre. 

Do S à 8 kilos par mois. 
Gratis Méthode et Prcaçcs, 

Laboratoire KARrtl 
Enghlen-les-Ealn» (S.-O.) 

Dépôts : Pharmacie Brachat. rua Poids-de-
la-Farine. Marseille. Pharmacie Daniel, bou-
levard de Strasbourg, 36. Toulon. 

ENCHERES PUBLIQUES 
D'un vasort c-3 5.000 kilos 

environ oranges eu gare St-
Charles. P. V., quai n» 2. 

Aujourd'hui 1eudi 18 janvier, 
à 10 heures précises du ma-
tin, M° Jean Mélinon. cour-
tier assermenté, vendra en 
vertu d'une ordonnance de M. 
le président du Tribunal de 
Commerce, les marchandises 
ei-dèssus. 

L'enchère aura lieu «are St-
Charles, P. V.. quai n" 2, 

Marchandise visible avant 
la vente. • 

Tout le monde préféra la 

rae Sas sit-Ferré»! 

GM DEMANDE un 1" ouvriet 
Il peintre, Guldener, carros-

sier, 52, avenue du Prado. 

AJUSTEURS Sïï.r,&£ 
dés, boulevard Vauban, 25. 

Le Gérant • VtcTon nEYIÎIES~ 
Imp.-Stêr. du Peut Provençal 

rue da la Darse. "3. 

OIEYMX TOMBENT 
Employez immédiatement la 

du Dr AJLB1 da VIZAN 
Disparition radicale des ■Qellievlet. arrêt 

de la chute, repousse immédiate par ta viia-
listalisn et lu régénération des glandes du 
cuir chevelu. 

Pot 11.33 — Par Poste J i.30 
Timbres ou mandat 

PfearsasIsB, M tfeesin d'Ali, 30, SarjcIHe 
PMgâSli SU SE8H8Ï, rse Tapis-Ssrl, S4 

Oc n'erpôcBs pas contre remboursement 

Teinture progressive pour rendre aux 
cheveux gris ou décolorés leur couleur 
naturelle, les empêcher de blanehir, 
faire disparaître les pellicules, avoir 
une cheveluro belle et luxuriante. 

Flacon 4 fr. — H2 Flacon 2.50 
Postal 0.80 en plus,timbres ou mandat 

OUSSSX, Pharrsaclog, G'J Chaslo d'Ail, 30, ESarseilia 
fmm\ï Si! SEBrEBT.rae T8?ii-»»rt, 3% 

On n'cxpûiîia pas contire reiaboursament 

IÉMI .m^zsïWBàiÊkmiÊÉmÉÈ 

pour la destruction des poils et duvets 
cfui déparent la visage de la femme 

Prix : 3.50. — Par Poste • 3,80 
Timbres ou mandat 

QMMi PttarsiaeieB, 6d Chemin d'il!, 33, Barseiîla 
rmmmz SU SEBPEIT, rw> Tapis-Vert, 34. 

On n'expédia pas contre remboursement 

CRÈâîE DES REINES - REINE DES CRÈMES DE BEAUTE 
Contre les rides, les rougeurs du nez et du 

visage, irritations de la peau t/ui dispa-
raissent comme par enchantement, don-
nant au visaqe le velouté et le parftim 
de la fleur, ia grâce et le coloris de la 
première jeunesse 

Prix : 1 fr. — Par Poste : 1 rr. 20 
Timbres ou mandat 

BllfiBliX. Pharsiscisa, Gd iïhsfnia. i'Mi. 33. Earsîilis 
PMBiliiSIt QU SfBPEET, rsa Tapis-ïsrt. 34.. 

On n'espédta pas contre remboursement 

du Dr SANTO-HORINO 
ca&trc îa CSr2*aîs6«e l'Obésité 

Prix i B fr. — Par Posta t 5 fi». 20 
Timbres ou mandat 

DÎANOUX, PHARMACIEN 
Gd Chemin d'Aix, so, Marseille 

PHARMACÏE DU SERPENT 
Rue Tapis-Vert, Si 

On n'expédia pas contre remboursement 

csde oeh: 
PRODUIT SANS RIVAL 

pour détruire sans les couper et sans 
danger, cors, durillons, ceils de 
perdrix, etc. 

Prix : 1 fr. — Par Poste 11 fr. 10 
Timbres ou mandat 

B1BSS3X. Pharrassiarj. Bd Stella d'Aix, 30, l«rs:illi 
PHASSKIE DU SERPtHT, rso Tapis-Vert 34. 

On n'e:cpêdla pas contre remboursement 


